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INTRODUCTION  

 

Dans notre environnement quotidien, la façon de consommer le sport, et plus 

précisément l’activité sportive, semble en pleine mutation. Fini la pratique 

traditionnelle du sport : les cours de sport à la carte se substituent aux abonnements 

annuels, les regroupements informels de sportifs viennent remplacer les 

entrainements associatifs et parfois même les applications mobiles remplacent le 

coach de sport particulier.  

Nous avons choisi de nous interroger sur les raisons de ces mutations. 

L’ensemble de ces constats du quotidien semblent avoir un dénominateur commun : 

une quête d’autonomie. C’est là tout le questionnement de notre recherche, les 

raisons de ces pratiques de plus en plus autonomes et leur traitement par les 

institutions.  

Scientifiquement, il s’agit d’analyser sociologiquement le comportement 

humain en matière d’individualité et de choix, mais aussi l’organisation humaine de 

ces pratiques et les réponses managériales qui sont apportées à ces mutations. La 

consommation apparait comme un champ d’étude en soi que nous envisageons de 

mettre en parallèle avec l’individualisme grandissant. Ainsi, l’enjeu est de 

comprendre d’où vient cette tendance à l’individualisme si elle est avérée, si cette 

volonté peut être totalement ou partiellement conquise, comment cela se produit 

et à quel titre.  

D’autre part, l’objet de cette recherche à un enjeu pratique : analyser et 

comprendre une demande croissante et anticiper les éventuels innovations et 

nouveautés en la matière. C’est pour les institutions et le mode du sport une 

opportunité de comprendre les attentes pratico-pratiques des consommateurs 

d’activités physiques et sportives, que leurs pratiques soient intenses ou 

occasionnelles.  

Enfin, en tant que mutation d’ordre sociale, il importe d’analyser le regard 

de la société sur ces pratiques autonomes, mais aussi les transformations qu’elles 

impliquent. Dans un premier temps il s’agit de comprendre son émergence, 

d’analyser son ampleur, si elle est le fait d’une fraction particulière des individus, si 

elle a une explication économique, sociétale ou purement personnelle. L’enjeu de
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ce champ n’est autre que la pérennité de ce type de pratiques, son étendue, sa 

durabilité voire son futur. La manière dont sont perçues telles ou telles pratiques ou 

même encourager ou freiner par les institutions semble lui donner une part de 

légitimité ou au contraire les placer à la marge. 

Pour traiter le sujet, il importe dans un premier temps de définir « pratiques 

autonomes » du sport, et le contexte dans lequel elles s’inscrivent à travers un 

balayage de quelques travaux réalisés sur le sujet pour ensuite en dégager une 

problématique qui guidera notre démarche de recherche. Dans cette même partie 

consacrée à l’objet d’étude, il s’agit de fixer le fondement théorique que l’on 

appliquer à notre recherche et à élaborer notre méthodologie de recherche.  

Vient ensuite la phase de résultats, qui valide ou invalide les hypothèses émises 

suite à l’élaboration de la problématique. Enfin, il importe de discuter ces résultats 

pour ensuite souligner dans un dernier temps les implications managériales de notre 

recherche.
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I. CONTEXTE ET DÉFINITION  

 

1. De la pratique sportive aux loisirs sportifs  

 

Une société de loisirs 

Dès les années 1980, rompant avec les sociétés traditionnelles, la France voit 

s’installer une société du loisir. Avec la réforme du temps de travail (39h en 1982), 

à l’univers de la contrainte s’oppose celui de la liberté et de la détente. 

L’augmentation du temps libre permet aux individus d’accorder davantage de place 

aux activités tertiaires et au sport dans leur temps de loisirs. À ce titre, Chifflet 

(2005) qualifie les années 1960 à 1980 « d’Apogée du sport fédéral amateur » 

(Chifflet, 53) complété post 1980 par l’émergence des loisirs commerciaux tels qu’on 

les connait au XXIe siècle. Ainsi en 2000, selon l’Enquête « Pratique Sportives 2000 » 

réalisée par le ministère de la Jeunesse et des Sports et l’INSEP, un peu plus de 26 

millions de français âgés de 15 à 75 ans affirmaient pratiquer une activité physique 

et sportive au moins une fois par semaine. 

Apparait également la notion de « pratiques récréatives » que Corneloup 

(2013) utilise dans ces travaux sans jamais vraiment la définir. Il en dit qu’elles sont 

« des pratiques sociales qui tissent des liens avec des règles et des normes plus ou 

moins prononcées en fonction des univers culturels et institutionnels, présents et 

convoqués » (Corneloup, 2013, 43). En somme des pratiques où la règle n’est pas 

l’objet principal. Pour mieux comprendre, cette notion semble être inspirée de la 

langue anglaise « recreational » qui, associée au sport est défini ainsi : « Recreational 

sports are those activities where the primary purpose of the activity is 

participation, with the related goals of improved physical fitness, fun, and social 

involvement often prominent » (Lerner, Wilmoth 2007). On comprend bien qu’il 

s’agit de pratiques déconnectées de l’aspect compétitif du sport, qui placent 

l’amusement au centre, et qui se rapprochent en ce sens du loisir sportif tel que 

nous l’avons défini plus haut.  
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Sport, nature et ville 

Cet engouement pour la pratique sportive peut trouver une explication dans 

le rapprochement de la sphère sportive avec d’autres domaines comme celui du 

tourisme, de l’environnement ou encore de la ville. Ainsi né le tourisme sportif, 

autour des grands événements et du spectacle sportif, mais également autour des 

sports de nature qui connaissent un fort développement sur la fin du XXe siècle. En 

2007, deux français sur trois disent pratiquer les sports de nature (Rapport CNESI, 

2007).  

La particularité des sports de nature ou loisirs sportifs de nature réside dans 

le fait que leur définition ne repose pas sur le type de pratique qu’elles soient 

terrestres, aquatiques ou aériennes mais bien sur le lieu, l’espace de mise en œuvre 

de celles-ci ; un lieu qui se veut être un espace à caractère naturel. 

La nature de l’espace choisi pour la pratique a toute son importance dans le rapport 

du sportif à celui-ci. Qu’il s’agisse de conquérir un espace disputé avec un 

adversaire, de s’affranchir d’une distance ou de parcourir, progresser dans un 

espace, le sport est un rapport constant avec un espace, et donne ainsi du sens au 

sport (Vigneau, 2008).   

En ce qu’ils évoluent au sein d’un espace, les pratiquants de sports de nature 

et plus généralement les sports de nature opèrent un rôle médiateur entre les 

espaces naturels et urbains (Bourdeau, Mao, Corneloup, 2011). Les auteurs notent 

depuis le milieu des années 1990 un certain flottement dans la manière dont se 

construisent les représentations de l’articulation entre ville et nature avec une vision 

urbanisée et technologiste de la montagne et, à l’inverse, une vision naturalisée de 

la ville où l’on pratique des activités autrefois propres à la montagne (escalade 

indoor, kayak sur bases d’eaux vives etc.). Ces représentations témoignent bien du 

« continuum croissant entres espaces urbains et espaces de nature » (Bourdeau, Mao, 

Corneloup, 2011, 453). Cela souligne ainsi le rôle médiateur, « d’entre deux », de 

« pas-de-deux » qu’occupent les sports de nature, en tant qu’acteurs du ballet 

reliant espaces urbains et naturels. 

Cet entre-deux se traduit par l’existence d’espaces à mi-chemin que 

Corneloup définit comme « aroundoor » (Corneloup, 2002), une zone périphérique 

aux villes ou aux stations, massifs qui se développe comme un espace récréatif, une 

sorte de transition permettant une vulgarisation des sports de nature. Les échelles 
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de pratiques conceptualisées par Corneloup regroupent ainsi graduellement, 

l’indoor, aroundoor, l’outdoor et même le wildoor (contraction de wilderness et 

d’outdoor) regroupant les pratiques allant vers l’aventurier, l’extrême.  

Au sein même de ce continuum, les pratiques créés en montagne à la fin du XIXe 

siècle se déplacent vers les villes qui se transforment ainsi en véritables centres de 

loisirs urbains. Des équipements artificiels voient le jour progressivement (parcours 

acrobatiques, murs d’escalade etc.) et des activités plus informelles investissent les 

espaces et lieux de la ville.   

 

2. Les nouveaux consommateurs de loisirs sportifs  

 

Le profil pratiquant consommateur 

Dans ce contexte d’avènement de la société du loisir et d’accroissement des 

loisirs sportifs de nature, les consommateurs de sport au sens large sont de plus en 

plus nombreux. En 2010, ce sont 34 millions d’individus âgées de 15 ans et plus qui 

pratiquent une activité physique ou sportive et 42% d’entre eux pratiquent plus 

d’une fois par semaine (Les chiffres-clés du sport, 2017). En revanche la part de la 

compétition dans ce nombre de pratiquants représente une part minoritaire : 

seulement 8% de la population des 15 ans et plus affirment participer à des 

compétitions (INSEP, 2015).  

On remarque également une féminisation et un vieillissement de la population 

des pratiquants en France (cf. Tableau 1). Parmi les femmes qui ont entre 26 et 29 

ans, 78% ont pratiqué au moins une activité sportive (hors marche utilitaire) au cours 

des douze moins précédant l’enquête (Chiffres clefs 2017). Les séniors (50 ans et 

plus) quant à eux représentent une part importante des pratiquants puisque 44% 

d’entre eux pratique plus d’une fois par semaine.  
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Pourtant, le marché du sport semble difficile à mesurer du fait de sa 

particularité première qui veut que tous les pratiquants de sport ne sont pas 

forcément des clients (Corneloup, 2005). Si Corneloup (2005), associe la pratique de 

sports de nature à un produit et va jusqu’à dire que l’on « consomme la nature, on 

achète une prestation, on vend une destination » (Corneloup, 2005, 2), cette 

marchandisation du sport est à relativiser.  

En effet, selon l’enquête INSEP (2015), en 2010 les activités et familles 

d’activités les plus représentées dans les pratiques sportives des français sont la 

marche/balade, randonnée, trekking avec plus de 35 millions de pratiquants, la nage 

(baignade, natation, plongée, waterpolo) arrive en seconde position avec 21 millions 

de pratiquants, suit le vélo (vélo/cyclisme, VTT, BMX) qui regroupe plus de 17 

millions d’individus. Des activités de pleine nature donc, qui rentrent pour la 

majorité d’entre-elles dans ce secteur des « pratiques libres et gratuites dans un 

lieu de nature » (Corneloup, 2005, 4), qui ont cette spécificité de ne pas induire 

forcément un acte marchand et de se pratiquer sans être forcément affilié à un 

mouvement sportif.  

C’est là l’autre particularité du profil consommateur des pratiquants : en 

2010, plus des deux tiers des pratiquants ne sont pas adhérents d’une structure 

Tableau 1 : Niveau d’engagement selon le profil social (%) 

Source : enquête INSEP 2015 – données 2010 
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(association ou club privé marchand) et 21% seulement des pratiquants visent la 

gagne, la compétition et la performance (INSEP, 2015). Les motivations des sportifs 

évoluent : la santé, le bien-être, le contact avec la nature prennent le pas sur les 

motivations purement physiques de dépense et de dépassement de soi (INSEP, 2015). 

Dans notre étude des pratiques sportives autonomes de nature il est une discipline 

qui parait se prêter idéalement au sujet : la course à pied. Par affinité avec la 

pratique et au regard de sa popularité et son universalité, nous avons choisi cette 

discipline comme point d’ancrage de notre recherche. Ainsi, il est particulièrement 

intéressant de connaitre le profil du pratiquant de course à pied en France. Selon Les 

chiffres-clés sur les Usages et attitudes de la course à pied publiés en 2014 en par la 

FFA (Fédération Française d’Athlétisme), 8,5 millions de français pratiquent la 

course à pied. Parmi eux, les hommes sont surreprésentés (22%) mais les 

pratiquantes féminines ne sont pas très loin avec 16% des pratiquants. Intervient 

ensuite le facteur de l’âge : ce sont les 15-24 ans qui pratiquent le plus (41%) grâce 

en partie à la pratique scolaire/universitaire alors que les séniors (50 ans et plus) 

représentent seulement 8% des coureurs. Autre donnée mobilisable : l’enquête 

montre que 77% des coureurs pratiquent seuls, le plus souvent en milieu naturel 

(41%) et minoritairement en milieu urbain (26%). D’autre part, seul 16% des 

pratiquants participent à des courses et des compétitions. Le profil type du 

pratiquant de course à pied est donc relativement homogène : un homme qui a entre 

15 et 24 ans, de CSP dîtes « aisé », qui pratique seul, en milieu naturel sur son temps 

de loisirs (vacances, week-end), faisant peu de compétition et souhaitant améliorer 

sa condition physique et être en bonne santé.  

 

De nouvelles pratiques  

En lien direct avec l’avènement de la société du loisir, les années 1980 voient 

se multiplier et se démocratiser les pratiques sportives. À la recherche de 

nouveautés, de singularisation, les pratiquants s’adonnent à des pratiques nouvelles 

et pour la plupart hybrides, en ce qu’elles combinent plusieurs activités. Si cette 

dynamique d’hybridation n’est pas nouvelle, elle connait une accélération et une 

reconnaissance progressive au cours de ces décennies (Jourdan, 2004, 334). Pour une 

meilleure compréhension de ce « foisonnement de pratiques nouvelles » (Jourdan, 

2004, 336) et des pratiques en elles-mêmes, Jourdan (2004) récence trois degrés de 
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combinaison : de la juxtaposition où les activités se succèdent dans un rapport de 

relative égalité comme c’est le cas dans le triathlon par exemple ;  à la fusion qui 

s’assimile à l’intégration d’activités à un ensemble comme le kite-surf, fusion du 

surf et du cerf-volant de traction ; en passant par l’imbrication dans lesquelles les 

deux activités procèdent à des échanges, l’une conservant un statut dominant à 

l’image du moto-ball ou de la danse-escalade. Kayak polo, hockey subaquatiques, 

aquagym, aquabike, on ne compte plus les pratiques hybrides qui cultivent à la fois 

la nouveauté mais également le « renouvellement de l’ensemble du champ sportif » 

(Jourdan, 2004, 341).   

Certaines des pratiques issues de ce processus d’hybridation comme le kite-

surf ou encore le sky-surf (fusion de la planche de surf et du parachute de figure) 

mettent également en avant une autre caractéristique des nouvelles pratiques des 

années 80 : leur appartenance à une culture du « fun » (Loret, 1995). Les années 

1980 voient ainsi émerger des pratiques « à la recherche de « l’extrême », du « hors-

limite » (…), de la « glisse » et du « fun » » (Loret, 1995, 14). Le « fun » pour Loret 

se présente comme « une morale du plaisir » (Loret, 1995, 30), en découle des 

activités qui placent le plaisir et l’anticonformisme au cœur de la pratique. Ainsi les 

pratiques de glisse se réclament comme l’essence du fun en ce qu’elles apparaissent 

en marge de la société et représentent une quête d’absolu. Se développent et se 

démocratisent ainsi des pratiques « fun » comme le snowboard ou le roller. 

 

Des modes de pratiques culturellement identifiés 

Loret (1995) définit ces « années fun » à travers plusieurs évolutions, celles 

qui relèvent des innovations techniques, la télégénisation du sport ou encore la 

législation de plus en plus draconienne des activités sportives mais il souligne 

principalement « l’évolution des mentalités, aspirations, motivations et symboles 

[…] en matière de sport » (Loret, 1995, 13).  C’est avec ces envies neuves que le 

sportif pratique une activité, des aspirations alternatives au rapport sportif 

traditionnel d’affiliation au Mouvement sportif.  

Les marques le comprennent très vite à l’image de Reebok qui adopte bien 

avant, début des années 1960, le slogan « Break the Rule ». « Casser les règles » du 

sport, en consommant le sport de manière ludique, sans contraintes. D’ailleurs, le 
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mot anglais « sport » souvent synonyme de compétition vient du vieux français 

« desport », se « des-porter » signifiant s’amuser.  

Loret (1995) l’affirme : « nous sommes en présence d’une nouvelle « culture 

sportive, entièrement inédite qui semble s’opposer à cette tradition sportive » 

(Loret, 1995, 14). Apparait ici une première définition de la culture sportive, au sens 

de système de valeurs sportives, qui fonde la relation sportive en la rendant 

compréhensible aux yeux de tous les pratiquants (Loret, 1995). Cette culture, au-

delà de son utilité publique, aurait pour Loret une utilité basée sur le jeu, dite 

« ludique » qui échappe à toute volonté organisatrice et aspect compétitif mais 

relève davantage du « fun ». Loret distingue ainsi la culture sportive digitale nourri 

de chiffres ou la performance, le classement et la victoire règne, de la culture 

sportive analogique faite de sensibilité et de subjectivité. Pour mettre en lumière la 

distinction entre ces deux types de cultures Loret utilise l’image de la montre à 

aiguilles (analogique) dont la précision est faible qu’il oppose au chronomètre digital 

qui sera privilégié par les compétiteurs dans l’âme, marque supplémentaire de la 

rupture avec la culture sportive traditionnelle.  

Le spécialiste des cultures sportives Pociello propose lui plusieurs définitions 

des cultures sportives, au pluriel notons-le. Si l’utilisation du pluriel ne semble pas 

marquer en 1995, différentes phases de cultures, il souligne avant tout « des 

différenciations significatives de ces cultures sportives résultant de la diversité des 

groupes sociaux » (Pociello, 1995, 26). Dans la continuité de Bourdieu, Pociello relie 

ici l’appartenance sociale à la pratique sportive avec l’existence d’une culture 

sportive aristocratique « légitime » en opposition avec une culture sportive 

populaire. Le sport, en ce qu’il se présente comme une activité communautaire, 

assure des fonctions de distinctions (Pociello, 1995). C’est en s’attachant aux motifs 

sociaux de consommation que l’auteur dégage une structuration sociale des 

modalités de pratique, révélatrice des différents usages sociaux de l’activité. Avec 

d’un côté le modèle « compétiteur » qui privilégie les pratiques d’affrontements, de 

confrontations, un modèle spectaculaire et fortement structurés autour des 

institutions (Fédérations, Ligues). De l’autre, le modèle « aventureux » qui met en 

avant l’exploit et le risque, le plus souvent dans le milieu naturel. Enfin, le modèle 

« hédoniste » basé sur la liberté et l’autonomie de la pratique s’organise lui autour 

de structures et services à faible contraintes (Pociello, 1989).  
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Si Bessy reconnait lui aussi un comportement plus autonome et inventif du 

sportif il note tout de même une certaine conformité du sportif à la sphère sociale 

qui ne permet pas un passage total à l’indépendance mais plutôt une 

complexification des modes de pratiques (Bessy, 2008). Tous les pratiquants ne 

seraient pas forcément dans une démarche contre-culturelle : leur engagement 

sportif relatif témoignent davantage d’une « culture plurielle » (Bessy, 2008). 

Dans cette conception temporelle de la culture sportive, Corneloup (2011) 

définit lui quatre grandes formes de culture : traditionnelle, forte d’une grande 

symbolique de la conquête de la nature ; moderne avec une dynamique 

institutionnelle et cette fois-ci de fortes symboliques compétitives ; post-moderne 

qui intervient dans les années 1980 à 2000 qui, de par ses valeurs hédonistes et 

ludiques vient rompre avec la culture moderne et enfin la culture transmoderne 

(Corneloup, 2011). Cette dernière vient « dépasser la modernité (aller au-delà) tout 

en effectuant des passerelles avec les formes historiques précédentes » (Corneloup, 

2011, 3). Elle amène ainsi à repenser les liens entre le sport et le territoire ou encore 

entre la ville et la ruralité. Règne ainsi une volonté de retrouver une relation en 

profondeur à la nature et de valoriser le vivre-ensemble (Corneloup, 2016).  

L’ensemble de ces conceptions des cultures sportives et les évolutions mises en avant 

marquent l’apparition de nouveaux modes de pratique, en rupture avec les 

comportements précédents. 

 

Vers une individualisation et personnalisation de la pratique 

Dans la conclusion de son ouvrage éponyme dédié à l’étude du Culte de la 

performance, Ehrenberg met en avant ce nouveau mode de pratique de l’activité 

sportive qui relève davantage de la participation : « Participer aujourd’hui n’est 

idéalement pas autre chose qu’agir sur soi-même » (Ehrenberg, 1991, 283). Une 

façon de souligner l’individualisme qui grandit dans la société française depuis la 

première moitié du XIXe siècle. La société moderne serait « caractérisée avant tout 

par l’individualisme, c’est-à-dire par le primat de l’individu sur le tout social » 

(Ehrenberg, 1991, 39) ; un primat qui mène aussi bien à l’indifférenciation qu’à la 

singularisation voire la différence. Une différence marquée par le fait de ne plus 

entrer dans une rhétorique de combat, de compétition mais bien dans une pratique 

libre.  
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Toujours en lien avec la sociologie de l’individu, Lahire (1998) développe l’idée 

que les comportements du consommateur dépasseraient le modèle de l’habitus 

bourdieusien selon lequel chaque individu est soumis à un système de dispositions 

issu de sa socialisation. Pour Lahire, chaque individu ne dépend pas d’un seul habitus 

mais d’une multiplicité liée à la diversité des univers de socialisation qu’il connait. 

Il évoque également de possibles distorsions, adaptations de l’habitus dans le 

processus de transfert de l’héritage culturel au sens de Bourdieu. Ainsi, le 

comportement de chacun s’individualise, il ne répond plus forcément à un héritage 

culturel ou une pratique sociale mais devient un acte sur soi et venant de soi. Ainsi, 

selon Lahire, chaque acteur social est porteur d’une diversité de répertoires 

d’actions. Appliquée au sport, la théorie développée par Lahire permet de 

comprendre les ressorts de l’action de la pratique sportive et son autonomisation, 

elle répond ainsi à un processus d’individualisation, c’est-à-dire à rendre l’unicité 

de l’individu.  

La liberté associée à la pratique autonome permet également la personnalisation 

de celle-ci : choix des horaires, du ou des lieux de pratiques en réponses aux 

motivations qui sont propres à l’individu.  

  

3. La pratique autonome, autogérée 

 

Dans la mesure où l’activité pratiquée ne génère aucune inscription auprès d’une 

structure sportive privée ou non et qu’elle n’implique pas d’encadrement, licence, 

suivi de cours ou même prestation de conseil, elle est considérée comme une 

pratique autogérée. Cette pratique peut être collective, dans le mesure où elle 

regroupe plusieurs individus, se pose alors la question de l’organisation interne au 

groupe ; mais elle peut aussi être individuelle, une activité centrée du l’individu lui-

même.  

 

Des pratiques « sauvages » du sport 

L’ensemble de ces nouveaux modes de consommation du sport marque un 

« désintérêt envers des structures fédérales quelque peu ignorées au bénéfice d’une 

pratique dite « sauvage » » (Loret, 1995, 14). Les sociologues étudiant ces nouvelles 

formes de pratiques au sein des villes à l’image de Chantelat, Fondimbi et Camy 
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préfèrent utiliser le terme « sports auto-organisés ». Selon eux, ils peuvent prendre 

« deux formes principales, ils peuvent correspondre à des usages sportifs de la ville 

qui procèdent d’une requalification d’espaces urbains (les rues, les places, les 

squares, les parkings...) ou bien à des usages sportifs d’espaces spécialisés (les 

équipements sportifs) dans la ville » (Chantelat et al. 1998, 41). 

Cette pratique libre se heurte ainsi à de fortes contraintes : de manière globale au 

poids de la culture sportive dite dominante, et au niveau local à des contraintes de 

site, de configuration émanant principalement des acteurs publics et institutionnels 

qui peinent parfois, dans le temps et la façon de procéder, à s’adapter à ces 

nouvelles pratiques.  

 

Le rôle socialisant des pratiques auto-organisées  

En ce qu’elles permettent à l’individu de situer lui-même son engagement au 

sein de la société, les pratique auto-organisées apparaissent comme une forme de 

pratique capable de mobiliser massivement et assurent ainsi un rôle socialisant 

majeur. La pratique auto-organisée pouvant être assimilée à une forme d’entreprise 

sociale, d’après Ehrenberg (1991) le sport et l’entreprise « ont pour effet de réalité 

la formation d’une mentalité de masse dont le socle est le gouvernement de soi » 

(Ehrenberg, 1991, 280). Apparait ainsi la notion de communauté. À travers une 

pratique libre, non encadrée, les individus se constituent leur propre espace social, 

se l’approprient et en font un véritable champ communautaire avec un style de vie 

et un mode de consommation propre à cette communauté.  

Au-delà de cette construction sociale, le « sport apparaît comme une voie 

possible pour réduire l’exclusion sociale et culturelle qui se développe dans notre 

société » (Chantelat et al. 1998, 41). En se substituant au lien sociétaire, le lien 

communautaire favorise le lien social et repousse ainsi un peu plus l’exclusion 

sociale : aussi paradoxale que cela puisse paraitre, la pratique « sauvage » semble 

être une forme de socialisation.  

 

Une difficile gestion des pratiques auto-organisée par les politiques publiques 

locales 

Face à l’émergence de ces modes de pratiques libres et autonomes, les 

institutions, qu’ils s’agissent des Fédérations, du Mouvement sportif dans son 
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ensemble ou des institutions publiques locales doivent faire preuve d’adaptabilité. 

La première difficulté rencontrée réside probablement dans la pluralité des acteurs 

concernés : Communes, EPCI (Établissement public de coopération intercommunale), 

Département, dont l’action se doit d’être coordonnée et homogénéisée.  

En ce qu’elle répond aux valeurs du sport établies dans le Code du sport, une 

politique sportive territoriale se doit de répondre à un principe commun : l’intérêt 

général sportif. En ce sens, elle apparait comme devant être en constante évolution, 

au rythme de l’évolution perpétuelle du territoire et des pratiques.   

En effet, comme nous venons de le voir, les acteurs de la structuration d’une 

politique d’aménagement sportif font face à des pratiques non institutionnalisées 

qui utilisent les espaces sportifs en libre accès du territoire mais aussi les espaces 

publics (square, place urbaine ect.), une utilisation qu’il importe de réguler. Toute 

la difficulté réside tout d’abord dans la définition du périmètre du service public du 

sport et dans la transversalité de la question, qui concerne tant à la fois les services 

dédiés au sport, qu’à la culture ou à l’aménagement urbain. « Ce fonctionnement 

sectoriel plus ou moins cloisonné est remis en cause » (Jourdan, 2004, 343), pour 

travailler ensemble sur la réponse à apporter à l’apparition des pratiques auto-

organisée.   

À ce titre, Stéphane Merle (2010) dans son étude de la gestion des pratiques 

auto-organisée sur le territoire stéphanois constate « des difficultés de la puissance 

publique locale à se positionner par rapport à ces pratiques » (Merle, 2010, 147). 

Un questionnement qui ne concerne pas seulement le cas français. L’Allemagne par 

exemple, connait dès les années 1990 la même configuration et les municipalités 

semblent connaitre une forte pression pour répondre à ces pratiques nouvelles : 

« There is increased pressure on municipalities to implement policies for mixed 

land-uses in suburban and residential areas » (Bach, 1993, 282). Si les politiques 

mettent l’accent sur l’accompagnement du sport de haut-niveau et la mise en place 

d’infrastructures de qualité, les demandes alternatives émergent : « there are 

increasing demands on the local level for informal sports facilities which will 

positively influence the infrastructure of suburbs, residential areas and 

neighborhood communities » (Bach, 1993, 283). Tout ne semble pas pour autant 

acquis de l’autre côté du Rhin puisque l’auteur conclu : « This presuposes, howewer, 

that the demand for spontaneous use, as characteristic of informal sports activities, 
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is officially accepted and supported by municipalities and leglislators. ». (Bach, 

1993, 281).  Il en va de même en France.  
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II. OBJET D’ETUDE  

1. Problématique 

 

Le questionnement des enjeux de cette adaptabilité et des réponses apportées 

par les institutions et les acteurs du marché de la course à pied à ces nouvelles 

modalités de pratique constituent l’objet d’étude de ce travail. Les transformations 

et évolutions de la pratique sportive ces dernières décennies agissent directement 

sur le pratiquant et les milieux de pratique. Des évolutions par le bas, directement 

provoquées par les pratiquants qui adaptent leur pratique et mode de pratique à leur 

mode de vie et leurs motivations ; ou bien par le haut, impulsées par les institutions 

sportives elles-mêmes, le mouvement sportif en premier lieu et même, les acteurs 

privés du secteur. 

 

Or, l’intérêt général sportif est l’objet de l’action publique des collectivités 

locales, et ces nouveaux modes de pratique représentent un enjeu inédit. On peut 

donc se demander, en quoi la pratique sportive auto-organisée des sports de 

nature, et plus particulièrement de la course à pied, représente un nouvel enjeu 

de gestion pour les institutions publiques et pour l’ensemble des acteurs du 

marché ?  

 

Il importe dans un premier temps, pour mieux s’imprégner du sujet et 

comprendre les enjeux de ces nouvelles pratiques, de questionner leur organisation, 

leur mise en place à travers le questionnement des pratiquants eux-mêmes et de 

leurs attentes, générales puis auprès des différents acteurs. 

 

Pour assurer l’efficience de notre travail, nous avons choisi d’orienter nos 

données vers une pratique de nature particulièrement touchée par les pratiques 

libres et autonomes : la course à pied. Discipline répandue avec plus de 8,5 millions 

de pratiquants en France en 2013, la course à pied appartient à la catégorie de la 

course hors stade affiliée à la FFA (Fédération Française d’Athlétisme). Elle présente 

l’intérêt d’être accessible au plus grand nombre, et de se pratiquer dans des lieux 

divers et variés, urbains comme naturels.  
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CHOIX DU TERRAIN D’ETUDE 

 

 Nous avons choisi de concentrer notre étude sur un territoire donné : le 

département des Côtes d’Armor.  

Véritable terrain de pratique de la course à pied avec des espaces naturels 

propices à la pratique de cette discipline, c’est aussi le territoire sur lequel nous 

vivons, où la pratique auto-organisée nous a intriguée et celui où nous effectuons 

notre stage de Master 2. Pour les facilités de contacts, mais aussi l’engagement des 

acteurs de ce territoire en la matière ; notons que le département des Côtes d’Armor 

est le seul département breton à s’être doté d’une Commission Départementale des 

Espaces, Sites et Itinéraires (CDESI), espaces également propices à la pratique de la 

course à pied ou de son dérivé sur terrains escarpés appelé « trail » ; nous avons 

choisi ce terrain d’étude.  

Les frontières de ce territoire sont vastes, il se compose de plus de 6800 km2 

et compte plus de 500 000 habitants. Nous avons cependant veillé au maximum à 

recueillir des données couvrant l’ensemble du territoire de Saint-Brieuc à Dinan, en 

passant par l’intérieur des terres et le littoral.   

 

 

DÉFINITION DES ACTEURS  

 Pour une meilleure compréhension de notre travail, nous répertorions ici les 

principaux acteurs du secteur, tout du moins ceux que nous avons identifiés à ce 

stade et pensons solliciter dans notre étude.  

 

Pratiquants Institutions Mouvement sportif Acteurs 

marchands 

Licenciés État  Fédération 

Française 

d’Athlétisme  

Enseignes sports 

généralistes 

Non licenciés Région Bretagne  Ligue de Bretagne 

d’Athlétisme  

Magasins 

spécialisés 
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Compétiteurs  Département Côtes 

d’Armor  

Comité 

Départemental 

d’Athlétisme des 

Côtes d’Armor 

Centres sportifs 

(Remise en forme) 

Sportifs de haut-

niveau  

Communautés de 

Communes  

Clubs d’Athlétisme   Applications 

mobiles  

Amateurs Communes  Sites web  

 

 

 

Si les scientifiques se sont déjà intéressés à l’émergence des pratiques auto-

organisée au sein des villes à travers notamment l’étude des pratiques ludo-

sportives, peu à l’image de Corneloup ont questionnés de telles pratiques en milieu 

naturel. Nous nous proposons, à travers l’étude de la course à pied de lier les deux 

milieux et de toucher ainsi une vaste communauté de pratiquants et des institutions 

déjà confrontées à cette ambivalence dans l’ensemble de leurs actions à l’instar des 

collectivités locales.  

 

Face à l’émergence des phénomènes de course à pied solitaire, ou en groupe, 

affranchi de tout statut officiel ou de toute organisation, pourquoi de plus en plus 

d’individus pratiquent-ils la course à pied de façon autonome ? Quelles sont leurs 

motivations et surtout leurs attentes ? Et, comment les acteurs institutionnels, 

fédéraux ou marchands répondent-ils à cette nouvelle forme de pratique, originale 

qui pose à la fois des questions sociétales, sécuritaires et structurelles ?  

 

2. Fondements théoriques 

 

Deux dimensions viennent se superposer dans notre travail. La première concerne 

les pratiquants eux-mêmes, leurs comportements vis-à-vis de la pratique, leurs 

motivations et leurs attentes.  Nous étudierons leurs pratiques sous le prisme de 

l’individualisme, croissant dans les modes de pratiques. Pour cela nous ferons appel 

à la théorie de l’individualisme méthodologique développée par Boudon complétée 

Tableau 2 : les différentes catégories d’acteurs 

du secteur de la course à pied sur le Territoire 
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par des notions de l’individualisme contemporain théorisé par Ehrenberg dans les 

années 1980.  

Vient ensuite la partie organisationnelle et purement managériale de notre 

questionnement qui nous amène à mobiliser la sociologie de l’action organisée afin 

d’étudier et comprendre la prise de décision et l’action des acteurs ainsi que la façon 

dont s’organise la gestion de ce sport et des pratiques sportives auto-organisées sur 

un territoire.  

 

L’individualisme méthodologique et l’individualisme contemporain 

S’interroger sur les pratiques auto-organisées implique de se questionner sur 

les raisons de ce mode de pratique issu de l’individu lui-même. Nous pouvons donc 

faire appel aux théories sur l’individualisme et notamment celles qui concernent la 

rationalité de l’individu en tant qu’acteur. 

 

Dans l’optique de prendre davantage en compte les actions individuelles dans 

le collectif au-delà du déterminisme sociologique développé par Durkheim ou 

Bourdieu, Raymond Boudon (1977) théorise le fait que l’analyse du social doit se 

faire à partir de l’étude de la situation à partir de laquelle se construit l’action 

individuelle.  

Ainsi, pour lui, le principe de « l’individualisme méthodologique » au sens de 

Weber, énonce que « pour expliquer un phénomène social quelconque (…) il est 

indispensable de reconstruire les motivations des individus concernés par le 

phénomène en question et d’appréhender ce phénomène comme résultat de 

l’agrégation des comportements individuels dictés par ces motivations » (1991, 46). 

Ainsi, l’individualisme méthodologique, « s’astreint toujours à mettre en évidence 

les raisons individuelles de ces phénomènes collectifs, et refuse, par principe de 

traiter un groupe comme un acteur qui, comme l’individu serait doté d’une identité, 

d’une conscience et d’une volonté » (1991, 59).  

Il complète cette théorie d’une réflexion sur les contraintes qui rendent le 

choix et l’action rationnels. Pour Boudon, dans la mesure où l’action prend forme 

dans un contexte de contraintes, celles-ci sont ces éléments-là qui permettent de 

comprendre l’action. Il conçoit les contraintes comme des possibilités d’usages 

offertes aux acteurs. Ainsi, dans les limites autorisées par les contraintes, l’individu 
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est un être rationnel qui réalise une action dans un but et avec un objectif défini. 

Nous nous attacherons, dans la suite de notre travail à appliquer cette théorie de 

l’acteur rationnel aux résultats de nos enquêtes afin de voir si, lorsqu’il fait le choix 

de pratiquer de façon autonome, le coureur est un être rationnel.  

 

De son côté, Ehrenberg développe l’idée selon laquelle à travers 

l’individualisation de ses actions, l’individu se singularise. Il parle « d’âge de 

l’individu quelconque, c’est-à-dire un âge où n’importe qui doit s’exposer dans 

l’action personnelle afin de produire et montrer sa propre existence au lieu de se 

reposer sur des institutions qui agissent à sa place et parlent en son nom » (1991, 

279). Si l’on pourrait penser que l’individualisme n’est autre chose qu’un retour au 

sujet, à soi, Ehrenberg explique qu’il est en réalité un changement, une nouveauté 

qui découle de « l’effondrement de la représentation de la société en termes de 

classes sociales » (1991, 280), du « recul de l’assujettissement disciplinaire qui 

enfermait les individus à une place » (1991, 280) ainsi que de « l’effondrement des 

diverses politiques de l’émancipation collective » qui laissent la place à une volonté 

d’émancipation individuelle, qui consiste à « se produire soi-même dans un projet 

personnel » (1991, 281).   

Dans cette conception de l’individualisme contemporain, Ehrenberg théorise 

également le fait que l’individualisme triomphe dans une logique entrepreneuriale 

du gouvernement de soi-même ou chacun doit faire les preuves de son identité. Il 

prend comme exemple les sports d’aventure qui répondent à cette logique dans la 

mesure où ils représentent une opportunité d’affirmer ses valeurs et notamment 

celle de la gagne, de l’héroïsme. Ehrenberg évoque une « transformation de la 

mythologie sportive » (1991,183) autour de ces valeurs : au-delà de la pratique 

corporelle, de son caractère exutoire, « le sport symbolise et promeut l’image d’un 

individu autonome, gérant aussi bien sa santé, son apparence physique que son 

implication dans sa vie professionnelle comme l’entrepreneur de sa propre 

existence » (1991, 183). Autre caractéristique commune à la logique 

entrepreneuriale et aux sports d’aventure : le « régime du changement ». En ce 

qu’elle consiste à évoluer dans un environnement imprévisible et parfois inconnu, 

l’aventure est faite de changement ; de la même façon l’avenir d’une entreprise, la 

planification du marché favorise l’instabilité. Pour synthétiser, l’individualisme n’est 
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autre que gérer sa propre entreprise, et en cela le sport triomphe : « le sport est un 

système de conduites de soi qui consiste à impliquer l’individu dans la formation de 

son autonomie et de sa responsabilité » (1991, 178).  

 

La sociologie de l’action organisée  

Intervient ensuite le deuxième volet de notre travail qui consiste à 

comprendre les enjeux de ces nouvelles pratiques pour les différents acteurs du 

secteur. 

S’intéresser au fonctionnement effectif des dispositifs, programmes mis en 

place par les acteurs, de leur initiation à leur réalisation permet d’étudier le système 

d’action concret. C’est notamment ce à quoi Crozier et Friedberg (1977) se sont 

consacrés à travers la mise en évidence de stratégies développées par les différents 

acteurs de ce système d’action. Cette théorie de l’analyse stratégique repose sur 

quatre concepts clefs dont le système d’action concret, crée par des acteurs libres 

et autonomes où ils s’organisent pour faire face aux éventuels problèmes de 

l’organisation sous forme d’une régulation.  

Crozier et Friedberg (1997) définissent ainsi le système d’action concret 

comme « un ensemble humain structuré qui coordonne les actions de ses 

participants par des mécanismes de jeux relativement stables et qui maintient sa 

structure, c’est-à-dire la stabilité de ses jeux et les rapports entre eux, par des 

mécanismes de régulation qui constituent d’autres jeux » (1997). 

S’ajoute à cela le fait que toute organisation est soumise à des incertitudes 

qui sont à regardées comme des éléments à intégrer par les acteurs dans la stratégie 

de l’organisation, sans la contraindre mécaniquement. Dans l’analyse stratégique, 

Crozier et Friedberg considèrent cette « zone d’incertitude » comme une source de 

pouvoir potentielle : en se l’appropriant, l’acteur gagne en autonomie et en pouvoir 

d’action. Les auteurs énoncent ainsi quatre sources de pouvoirs, la stratégie, 

l’incertitude, mais aussi le jeu des acteurs autour des règles du système d’action. Ils 

affirment ainsi : « le jeu est l’instrument que les hommes ont élaboré pour régler 

leur coopération. C’est l’instrument essentiel de l’action organisée. Le jeu concilie 

la liberté et la contrainte. Le joueur reste libre, mais doit, s’il veut gagner, adopter 

une stratégie rationnelle en fonction de la nature du jeu et respecter les règles de 

celui-ci. (…) S’il s’agit d’un jeu de coopération, comme c’est toujours le cas dans 
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une organisation, le produit du jeu sera le résultat commun recherché par 

l’organisation. (…). Ainsi défini, le jeu est un construit humain. » (CROZIER, 

FRIEDBERG, 1977, 113). C’est la définition même de l’organisation qu’ils donnent : 

un construit humain ou un ensemble humain structuré. Cet aspect « structuré » nous 

amène à évoquer la quatrième source de pouvoir selon Crozier et Friedberg : la 

formalisation. Montrer que la formalisation est partout, c’est tout le sujet du travail 

de Friedberg en 1992 qui s’intéresse lui au fondement de l’action organisée. Dans un 

premier temps, il démonte l’opposition du monde de l’organisation formalisée 

signifiant mise sous contrôle et soumission au « monde du « marché », de « l'action 

collective » ou du « mouvement social », c'est-à-dire de la concurrence, du 

surgissement, du devenir » (1992, 532) 

Pour Friedberg, il s’agit-il de nier l’éventuel caractère structuré des actions plus 

diffuses, et de mettre en exergue l’aspect formel d’une organisation. Pour lui, la 

formalisation « constitue en fait une caractéristique, plus ou moins forte et plus ou 

moins importante selon les cas, de tout champ d’action » (1992, 532) : elle est 

commune à toute les formes d’actions.  

   

Il est intéressant ici de souligner le paradoxe de notre étude : les pratique auto-

organisées que l’on a qualifiées d’informelles plus tôt auraient en réalité un aspect 

formel dans leur structuration. Il sera intéressant de formuler cette hypothèse plus 

tard dans notre démarche de recherche.  

 

Notons que, même si nous serons amené à étudier l’action des acteurs publics du 

secteur de la course à pied, la sociologie de l’action organisée est à distinguer de 

l’analyse des politiques publiques dans la mesure où comme le dit Musselin (2005), 

« cette sociologie s’inscrit davantage dans une approche par l’action publique qui 

couvre l’ensemble des faits et des pratiques, y compris des décisions (…) que dans 

une approche par les politiques publiques stricto sensu, c’est-à-dire un contenu, un 

programme, une orientation normative, un facteur de coercition et un ressort 

social » (2005,55). Enfin, Musselin l’explique bien, la démarche du sociologue ne sera 

pas la même que celle de l’analyste : plus précise, dans le détail, dans la 

démonstration du poids des mécanismes, dans une démarche inductive où la place 
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du politique n’est pas au cœur du questionnement. L’auteur conclu ainsi en évoquant 

bien deux approches différentes mais complémentaires.  

 

3. Démarche de recherche  

 

Au regard de ce cadre théorique et des données officielles consultées, nous avons 

fait le choix de construire des hypothèses à priori qui seront ensuite mises à 

l’épreuve des faits et données récoltées sur le terrain.  

 

Les individus sont à la recherche de plus de liberté, en opposition à une culture 

dominante.  

Si cela est avéré au cours des années 1980 dîtes « fun » (Loret, 1995), on 

remarque aujourd’hui dans la société actuelle une tendance au mode de vie 

alternatif. Le végétarisme, le nomadisme ou encore l’autarcisme sont autant de 

pratiques qui se veulent opposées à la culture dominante, carnivore, sédentaire et 

sociétale. Face à la montée en puissance d’une culture unique et de modes de vie 

dictés par le capitalisme, certains individus semblent faire le choix de voies 

alternatives.  

Cela semble faire écho à notre sujet sur deux points :  

1. Via ces pratiques, on remarque que le corps et le bien-être sont au cœur 

des préoccupations. La pratique d’une activité physique et sportive semble 

entrer en corrélation avec ce besoin de bien-être corporel, recherché dans 

la pratique d’une activité physique régulière, un besoin d’entretenir son 

corps et son esprit. 

2. D’autre part, sortir d’un encadrement, d’une norme, c’est tout l’objet de 

la pratique sportive auto-organisée, c’est-à-dire construite sans règles 

autres que celles que l’on se fixe à soi-même et que l’on est libre de 

choisir. Investir des lieux qui n’étaient jusqu’alors pas destinés au sport 

comme les Parcs publics ou encore les rues des centres villes, à l’image de 

nombreux runners évoluant en milieu urbain, semble s’inscrire dans un 

esprit de rébellion, ou en tous cas de contradiction avec les normes 

établies. Cela renvoi au discours d’Ehrenberg (1991) qui vise à démontrer 

le besoin identitaire de l’individu de « montrer sa propre existence au lieu 
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de se reposer sur des institutions qui agissent à sa place et parlent en son 

nom » (1991, 279). 

 

L’autonomie n’est jamais vraiment totale   

 Le contraste entre l’encadrement institutionnel ou encore marchand des 

activités physiques et sportives et une liberté totale de pratique affranchie de toutes 

interactions avec des sphères semble radical. Même si certains pratiquent le sport 

de façon autonome à première vue, il semble exister de nombreuses interactions 

avec le monde marchand dissimulées derrière cette liberté, par exemple, via 

l’utilisation d’applications mobiles qui encadrent informellement la pratique en la 

mesurant, en stimulant indirectement le pratiquant.  

Et puis, se pose la question de la structuration de cette pratique auto-

organisée, informelle, en dehors de toutes formes. « Organisée » suppose qu’elle se 

déroule suivant un ordre ou une méthode déterminée, c’est en soi, même si cela se 

passe en interne, au sein de l’individu en lui-même, une forme de structuration, la 

pratique ne semble alors pas être si informelle que cela.  

 

Les institutions ne cherchent pas à répondre aux besoins des pratiquants dits 

« auto-organisés »  

Cela semble logique : si les individus cherchent à s’affranchir d’un 

encadrement institutionnel, pourquoi les acteurs institutionnels agiraient ou 

prendraient en considération ces pratiques dans leurs actions ou stratégies ? Pourtant 

il semblerait que les responsabilités qui incombent certains acteurs soient plus fortes 

que le désintérêt observable de prime abord. Par exemple, lorsque des coureurs 

« auto-organisés » choisissent les allées de la Ville comme terrain de jeux, la Mairie 

de cette Ville semble responsable des usagers sur la voie publique. Cette 

préoccupation relève-t-elle du Maire, du service ou de la collectivité en charge de 

la voirie ? Autant de questions auxquelles nous tenteront de répondre et qui 

expliqueraient peut-être l’intérêt ou la préoccupation des institutions pour les 

pratiques auto-organisées. 
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4. Méthodologie  

 

Définition de la cible 

Il importe dans un premier temps de cibler un public pour effectuer cette 

recherche. Nous avons commencé à définir cette cible au sein de la partie consacrée 

à la problématique, il s’agit ici d’y revenir de manière plus approfondie.  

Au regard du choix de notre terrain d’étude, nous ciblons des individus vivant sur 

le Département des Côtes d’Amor. Une des premières nuances réside dans le sens du 

mot « vivre ». On peut très bien imaginer interroger des individus résidant dans le 

Département et y pratiquant une activité de course à pied, tout comme il peut s’agir 

de personnes résidant dans un Département limitrophe (notamment l’Ille-et-Vilaine 

pour sa proximité immédiate) mais pratiquant sur le territoire en question. Nous 

écarterons cependant le public touristique qui, potentiellement pratique la course à 

pied lors de ses déplacements touristiques mais ne constitue pas, de prime à bord 

un usager direct des infrastructures ou aménagement des collectivités locales, sans 

être pour autant délaissée par celles-ci puisque la plupart y dédient des politiques 

et stratégies touristiques.  

D’autre part, nous avons orienté notre recherche vers des individus adultes ou 

adolescents (à partir de 15 ans) afin de garder une cohérence avec les études menées 

au niveau national (Enquête Chiffres-clés sur les usages et attitudes de la course à 

pied et Enquête INSEP, La pratique des activités physiques et sportives en France – 

Annexe I) qui interrogent les individus à partir de ce même âge.  

 

Enfin, et c’est un élément clé de notre travail, il s’agit de définir précisément 

les terrains qui servent à notre étude et les portes d’entrée utilisées. Grâce à notre 

pratique occasionnelle et personnelle de la course à pied, nous avons pu identifier 

plusieurs lieux de pratiques privilégiés par les pratiquants libres sur le Territoire, 

notamment aux abords de notre lieu de vie. L’identification de ces lieux comme 

l’étang de Bétineuc (Saint-André des Eaux – 22630) ou encore les bords du canal 

d’Ille-et-Rance de Dinan (22100) nous ont permis dans un premier temps de recenser 

des lieux potentiellement mobilisables pour l’étude.  

D’autres part, parmi nos connaissances ou proches, beaucoup pratiquent la 

course à pied de manière autonome ou même encadré, ils constituent une autre 
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porte d’entrée et de diffusion, prise de contact. Nous avons par exemple été en 

contact, via une expérience professionnelle commune, avec un des organisateurs des 

rassemblements « We Run in Dinan ». Ces rassemblements informels de runners par 

l’intermédiaire d’un rendez-vous sur les réseaux sociaux constituent de potentiels 

terrains d’observations, et leurs organisateurs, qui ont vocation à « organiser une 

pratique informelle » c’est là tout le paradoxe, des sujets d’entretiens semi-

directifs.  

Enfin, notre lieu de stage, la Communauté de Communes de Dinan Agglomération 

a constitué une autre porte d’entrée sur le Territoire, à travers son Service des Sports 

mais aussi à travers la « Tribu Dinan Agglomération », une façon de pratiquer une 

activité physique et sportive, et notamment la course à pied, au travail, entre 

collègues.  

Et puis, l’utilisation de mon statut d’étudiante en Master 2, m’a permis de 

contacter légitimement des institutions ou acteurs marchands en présentant ma 

démarche de mémoire et en sollicitant leurs contributions.  

 

Choix des épreuves étudiées  

Nous avons également fait le choix, afin d’étudier la pratique des individus auto-

organisés, non licenciés qui font le choix de participer à des compétitions, de nous 

intéresser tout particulièrement à deux d’entre elles : Le Défi du Jerzual et les 

Foulées Evrannaises. Plusieurs critères sont intervenus dans le choix de ces 

compétitions :  

• la réputation dans le milieu de la course hors stade : l’idée était d’avoir un 

événement qui compte dans le milieu des runners et qui soit reconnu comme 

un événement majeur. Le Défi du Jerzual figure parmi « Les Grandes 

Classiques » identifiées par la Ligue de Bretagne d’Athlétisme. Il y est dit : 

« La première course "sur route" organisée a ̀ Dinan portait le nom des Foulées 

Dinannaises, suivie par les 10 km de Dinan puis par le semi-marathon du même 

nom. Mais c'est avec le Jerzual et son "Défi" disputé sur 11 km, que l'épreuve 

Dinannaise a trouvé sa place dans le gotha des courses à pied de Bretagne. 

Nombreux en effet sont les coureurs venus s'essayer à ̀ l'ascension de cette 

côte de 502 mètres, avec un dénivelé oscillant entre 12 et 18 % accompagné 
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d’une foule présente en masse. Qu'ils soient athlètes aguerris ou "joggeur du 

dimanche", ils ont permis au "Défi du Jerzual" de passer d'une centaine de 

participants en 1984 a ̀ plus de 1 100 en 2012. Ce qui fait de cette course, 

celle comptant le plus grand nombre de classés en Co ̂tes d'Armor » (Zoom sur 

l’Athlé breton #14, 3).  Nul doute que cette épreuve représente la course 

emblématique que nous souhaitons étudier pour cette recherche.  

Parallèlement, il était essentiel, pour contraster, de choisir un 

événement de moindre envergure, bénéficiant d’une notoriété moins 

importante, pour comparer justement l’état de la pratique auto-organisée au 

sein de ces deux épreuves. D’autre part, j’ai pu mesurer la reconnaissance de 

ces deux compétitions dans les échanges avec les runners, certains ont 

évoqués à plusieurs reprises ces deux courses, et cela nous a, de ce fait, 

amenés à suivre leur pratique sur celles-ci.  

• la proximité avec les terrains accessibles pour des observations, distributions 

des questionnaires ou réalisations d’entretiens : le choix des terrains précis 

d’études dépendant du secteur, des portes d’entrées sur ce terrain comme 

nous l’avons vu, il fallait également que le choix des compétitions soit 

cohérent avec cette notion de proximité. L’objectif étant de comprendre les 

motivations des pratiquants libres à participer à des compétitions, il est 

intéressant qu’ils s’agissent, pour certains des mêmes pratiquants. Par 

exemple dans le cas d’individus présents aux rassemblements We Run in Dinan 

qui ont participés au Défi du Jerzual, ou des membres de la Tribu Dinan 

Agglomération inscrits à cette même course.  

 

• le cadre de pratique : nous l’avons vu, le Territoire choisi bénéficie d’une 

ambivalence rural / urbain. Il paraissait intéressant de retrouver cette dualité 

dans notre étude en orientant notre choix vers une compétition en milieu 

urbain (Le Défi du Jerzual au sein de la cité médiévale de Dinan, une commune 

de 11 0002 habitants en 2015 (INSEE)) et en milieu rural (Les Foulées 

Evrannaises à Evran, une commune de 1712 habitants en 2015 (INSEE)).  
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Au regard de la dualité de cette problématique qui s’attache à la fois à la pratique 

des individus et à la réponse apportée par les acteurs de la course à pied, trois outils 

de recueil de données sont envisagés : le questionnaire à destination des pratiquants, 

les entretiens semi-directifs réalisés avec les acteurs au sens plus large, institutions, 

acteurs marchands, regroupements et les observations participantes.  

Notre objectif en utilisant ces trois modes de recueils de données est de 

disposer à la fois de données quantitatives sur le profil des pratiquants et ses 

motivations mais aussi qualitatives avec des témoignages de pratique, de projet, de 

gestion de la pratique sur ce territoire.  

 

Le questionnaire 

Nous avons élaboré cet outil selon plusieurs préoccupations. La première, 

pouvoir percevoir au mieux les profils des pratiquants de ce territoire et leurs 

spécificités sociales qui peuvent varier de celles exprimées sur d’autres espaces, plus 

urbains, démographiquement différents et nous permettre de comprendre le choix 

d’une pratique libre. La seconde, recueillir les difficultés et attentes propres à cette 

pratique en interrogeant les pratiquants sur leurs modalités de pratique, leurs 

satisfactions ou insatisfactions.  

Pour cela, nous avons consultées plusieurs études relatives à la course à pied 

comme celle de l’INSEP consacrée à la pratique des activités physiques et sportives 

en France ou encore celle de la FFA qui traite elle des usages et attitudes de la 

course à pied. Au regard des résultats de ces enquêtes nous avons pu identifier les 

questions types posées aux pratiquants de course à pied sur leur profil et modalités 

de pratique que nous avons complétée avec des éléments propres à notre sujet sur 

les attentes et besoins de ces mêmes runners.  

 

Nous avons donc rédigé un questionnaire découpé en trois parties :  

- PROFIL regroupant toutes les informations liées au sexe, l’âge, la situation 

familiale, professionnelle et financière du pratiquant 

- VOTRE PRATIQUE SPORTIVE qui interroge les raisons de la pratique, 

l’ancienneté, la fréquence, le partage de la pratique mais aussi les choix des 

moments de pratiques, des lieux et itinéraires fréquentés ainsi que les 

éventuelles difficultés rencontrées au cours de la pratique 
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- PRATIQUE ENCADRÉE ET COMPÉTITION qui recense les pratiquants qui font 

le choix de l’encadrement et/ou de la compétition, les raisons de ce choix, 

les modalités de participation à des compétitions  

- AUTOUR DE VOTRE PRATIQUE où il s’agit là d’aborder le lien marchand à la 

pratique (utilisation d’applications, de matériel spécialisé) ainsi que la 

complémentarité de la pratique de la course à pied avec d’autres activités 

physiques et sportives.  

Vous trouverez le questionnaire complet en annexe (Annexe III).  

 

Nous avons recueilli un total de 140 réponses à ce questionnaire avec une 

parité quasi-parfaite 55,7% d’hommes pour 44,3% de femmes. Les résultats de ce 

questionnaire seront analysés dans la partie suivante.  

 

Les entretiens semi-directifs  

Pour étudier le second volet de ce mémoire à savoir la réponse institutionnelle 

à ces pratiques auto-organisées, nous avons fait le choix de réaliser des entretiens 

semi-directifs auprès des acteurs institutionnels du sport, et tout particulièrement 

au sujet de la course à pied et auprès des acteurs marchands dans la mesure du 

possible.  

 

Pour cela, nous avons réalisé un échantillon d’entretien afin de prendre 

contact avec les acteurs susceptibles d’être concernés par le sujet de notre étude. 

L’idée était de couvrir l’ensemble du territoire, notamment les deux grosses 

agglomérations de Saint-Brieuc et Dinan et le maximum d’acteurs concernés 

(organisateurs de rassemblements informels, élus aux sports, techniciens, acteurs 

marchands etc). Pour élaborer cette échantillon, nous avons repris la liste des 

acteurs établie plus haut et associé chaque acteur à un nom, un individu susceptible 

de nous répondre. Par exemple dans la catégorie « institutions », au niveau du 

Département des Côtes d’Armor, nous avons pris contact avec le Responsable du 

Service Sport, jeunesse et vie associative du Département. Ensuite, pour la catégorie 

« mouvement sportif » nous avons ciblé le Président de la Ligue de Bretagne 

d’Athlétisme.  
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L’ensemble des acteurs sollicités n’ayant pas donné suite à notre demande, 

nous avons été contraints de réaménager notre échantillon d’enquête. Au sein de la 

catégorie « institutions », nous avons ainsi privilégié la diversité des acteurs et de 

leurs fonctions. Nous avons ainsi distingué le statut d’élu, que nous avons codifié 

« ELU » dans la retranscription de nos entretiens, à celui de technicien « TECH », 

afin d’étudier les deux points de vue et également les enjeux de communication et 

prise de décisions que suppose ces deux statuts. Nous avons en revanche conservé la 

catégorie « pratiquants » codifiée, PRA ainsi que la catégorie consacrée aux acteurs 

marchands, MAR. 

 Ainsi, nous avons réalisé quatre entretiens avec une personne représentant 

chacun des quatre statuts et catégories identifiés ci-dessus : avec un élu communal, 

un technicien départemental, un pratiquant organisateur de rassemblement informel 

et une personne en charge du marketing d’un acteur marchand.  

Nous avons ensuite rédigé des grilles d’analyse propres à chaque type 

d’acteurs qui découlent sur des questions et relances relatives à leur rôle qui 

constituent un guide d’entretien. L’ensemble de ces documents sont répertoriés en 

annexe (Annexe II). 

Suite à la retranscription des entretiens, nous avons repéré pour chacun 

d’entre eux les propos éclairant notre sujet que nous avons souligné pour ensuite les 

intégrer à la partie consacrée aux résultats.   

 

Les observations participantes 

 Pour compléter ces deux outils d’enquête nous avons réalisées plusieurs 

observations participantes. À travers notre participation à un rassemblement We 

Run, à des courses en tant que bénévole dans l’organisation mais aussi à travers la 

réalisation de plusieurs sessions de courses à pied personnelles ou entre amis avec 

l’utilisation d’une application mobile. Cela nous a permis une meilleure 

appréhension du terrain et de la pratique. Les observations réalisées sur ces 

rassemblements sont recensées dans des grilles d’observations dîtes systémiques où 

l’on a identifié les dimensions à observer les différents temps auxquels nous avons 

participés (Annexe IV). Pour construire ces grilles nous nous sommes servis de nos 

expériences en tant que pratiquante et spectatrice d’événements de course à pied 

et de nos premières observations préalables à l’élaboration de notre problématique. 
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Ces observations vont nourrir notamment l’interprétation des résultats qui pourra 

être réalisée dans la partie discussion de cette étude.
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III. RÉSULTATS 

1. Le profil des pratiquants de course à pied auto-organisée 

 

Profil type 

Notre objectif dans un premier temps est d’étudier le profil des pratiquants de 

course à pied autonome pour mieux comprendre leurs attentes envers les institutions 

sur notre terrain d’étude à savoir le département des Côtes d’Armor.  

Au vu des résultats obtenus dans le questionnaire (140 réponses) nous sommes en 

mesure d’établir le profil type dominant de notre échantillon d’enquête. Le coureur 

autonome peut aussi bien être un individu de sexe masculin (55,7%) ou féminin 

(44,3%), âgé de 25 à 49 ans, en couple, employé, dont les revenus mensuels se situent 

entre 1200 et 1800 euros. On remarque dans les répondants beaucoup de personnels 

du milieu médical (Aide-soignant (8), Kinésithérapeute (5), Infirmier (2), Sage-

femme (1), Manipulateur radio (1), Assistant Dentaire (1)). Cet individu pratique 

majoritairement la course à pied dans l’objectif de rester en bonne santé (67,1%), 

depuis 2 à 5 ans (30%), et pratique de manière régulière, plus de 2 fois par semaine 

pour 55,4 % des répondants. L’individu type pratique la course à pied seul (71,4%) ou 

si c’est à plusieurs avec des groupes mixtes (80,6%), c’est le cas par exemple sur le 

rassemblement We Run in Dinan auquel nous avons participé, où l’on retrouvait 8 

femmes au sein du groupe d’environ 25 coureurs. Il court le week-end (72,1 %) et 

majoritairement en milieu naturel sur des sentiers balisés (69,3%). Il choisit son 

itinéraire « au feeling, au hasard » (33 répondants sur 107). Il rencontre des 

difficultés liées au partage de l’espace avec les autres usagers (véhicules à moteur 

ou même chasseurs en milieu naturel).  

Certains pratiquent la course à pied en parallèle de leur activité personnelle au 

sein d’associations ou de clubs (64,3%), principalement pour des besoins de conseil 

(41 sur 87 répondants). Ce sont bien les 50 autres individus (35,7%) qui pratiquent 

uniquement en dehors de tout encadrement qui constituent le cœur d’étude de notre 

recherche. Ils font le choix de pratiquer en autonomie pour échapper aux contraintes 

d’horaires, d’itinéraire, de rythme ou de niveau imposé.  
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Beaucoup d’entre eux pratiquent tout de même la course à pied en 

compétition (80,7%) mais parmi eux, 34,2 % ne le font pas sous le nom d’un club ou 

d’un team mais bien en leur propre nom. Ce pourcentage s’est vérifié dans notre 

étude approfondie des deux compétitions, nous le verrons.   

Autour de sa pratique, l’individu type utilise à 63,6% des applications dédiées 

à la course à pied, notamment Runtastic (30,2%). Cela se confirme lors de nos 

observations participantes ou beaucoup de coureurs, même en compétition lors des 

Foulées Evrannaises par exemple, mesure leur chrono et performance via leurs 

mobiles ou montres connectées. Il accorde beaucoup d’importance au matériel 

utilisé pour pratiquer (66,9%) et se procure principalement ce matériel dans les 

enseignes spécialisées dans le matériel sportif de manière générale et non dans les 

enseignes spécialisées dans la course à pied.  

Enfin, il ne pratique pas uniquement de la course à pied (76,4% pratiquent 

d’autres sports) et c’est les activités de cycles (vélo de route, de piste, VTT, BMX) 

qui reviennent le plus souvent.  

 

Ce profil type du pratiquant de course à pied reprend les réponses majoritaires 

cependant, d’autres données sont également notables, et intéressantes pour notre 

analyse.  

On remarque dans les catégories professionnelles de pratiquants que certains 

domaines sont particulièrement en retrait, notamment les artisans, commerçants et 

chefs d’entreprises (3,6%), les agriculteurs exploitants (2,9%) et les retraités (0,7%), 

peut-être, cela reste une supposition, par manque de temps à consacrer à cette 

pratique. En termes de revenus, les revenus les plus élevés de plus de 3000 euros 

mensuels sont les moins représentés (5,1%).  

Dans les motivations, plus de la moitié des répondants affirment une volonté 

de partager une pratique et le plaisir qui va avec (52,9%) alors que seulement 25% 

évoquent une motivation liée à la performance. D’où certainement, l’existence de 

rassemblements tel que We Run in Dinan où l’on observe beaucoup de convivialité, 

d’échanges symboliquement matérialisés par des bises et des poignées de mains de 

félicitation à l’issue la session. Cela confirme bien un certain recul de la pratique 

compétitive pour une plus grande emprise de la convivialité et du sport loisir.  
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En ce qui concerne le choix de l’itinéraire, les répondants évoquent 

également, au-delà du « feeling », des notions techniques de kilométrage, dénivelé, 

nature ou balisage du terrain (28 réponses sur 107) qui soulignent bien l’importance 

de ce choix et de l’existence de terrains adaptés aux attentes des coureurs. De la 

même façon dans les difficultés évoquées par les individus sondés on retrouve à 

plusieurs reprises des problématiques d’entretien des itinéraires (8 réponses sur 97), 

elles aussi significatives des préoccupations des coureurs.  

 

La pratique « compétition »  

Dans leurs réponses, beaucoup des pratiquants affirment participer à des 

compétitions, parfois sans être affiliés à un club, un team ou une association. Pour 

mesurer cela de façon plus détaillée, nous nous sommes intéressés à deux courses 

du territoire, où nous avons par ailleurs réalisé des observations. 

  

LE DÉFI DU JERZUAL :  

Course emblématique de la cité médiévale de Dinan (22100), cette épreuve 

de 11km a rassemblé 1 503 coureurs hommes et femmes confondus pour son édition 

2017 (Résultats 11km Défi du Jerzual édition 2017). Sur ces 1503 coureurs, nous avons 

recensés 828 participants non licenciés, soit près de la moitié des coureurs.   

 

LES FOULÉES ÉVRANNAISES : 

Le 20 avril 2018, le parcours des 10km labélisés au Championnats de France 

des Foulées Évrannaises a lui rassemblé 589 coureurs hommes et femmes confondus. 

Sur cette course au profit d’une jeune fille en situation de handicap se sont 269 

participants qui ont évolués en tant que non licenciés. On retrouve parmi les 30 

premiers du classement final 4 non licenciés. Là aussi, près de la moitié, 45,7% des 

coureurs ne sont pas membre d’un club ou association de course à pied.  

 

On remarque que près de la moitié des participants à ces deux temps forts 

sportifs des Côtes d’Armor ne sont pas affiliés à un club de course à pied ou autre 

team. Autre nuance, difficile à traiter : certains des coureurs s’inscrivent sous le 

nom de leur entreprise à l’image des salariés de Dinan Agglomération qui courent 

sous le nom de « La Tribu Dinan Agglomération » ou encore les salariés de la presse 
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locale « Le Petit Bleu » qui courent sous ce même nom. Impossible alors de connaître 

leur niveau d’affiliation à un club spécialisé dans la course à pied. Nous savons par 

exemple, pour l’avoir observé, que la Tribu de Dinan Agglomération regroupe à la 

fois des pratiquants de course à pied, de marche nordique, de natation ou même de 

yoga. Cela fait partie des données qui échappent à notre mesure quantitative de la 

pratique auto-organisée.  

 

Nous avons à ce sujet relevé un élément clef dans la compréhension de la 

pratique de la course à pied auto-organisée. En effet, lorsqu’il choisit de participer 

à une course comme celles que nous venons d’évoquer à l’instant, le coureur, faute 

de licence, est dans l’obligation de fournir un certificat médical attestant son 

aptitude à la course à pied à l’organisateur de la compétition. Cette obligation relève 

de l’article L231-3 du Code du Sport qui stipule « La participation aux compétitions 

sportives organisées ou autorisées par les fédérations sportives est subordonnée a ̀ 

la présentation d'une licence sportive mentionnée a ̀ l'article L. 131-6 portant 

attestation de la délivrance d'un certificat médical mentionnant l'absence de contre-

indication a ̀ la pratique sportive en compétition ou, pour les non-licenciés auxquels 

ces compétitions sont ouvertes, a ̀ la présentation de ce seul certificat ou de sa copie, 

qui doit dater de moins d'un an. ».  

Comme nous l’explique ainsi un élu : « il y aussi l’autre frontière qui est le 

certificat médical » (ELU). L’utilisation de ce mot « frontière » sous-entend bien ici 

une stricte séparation entre deux types de pratiquants qui intervient en sus de la 

première distinction licenciés/non licenciés. On obtient ainsi trois catégories de 

coureurs : les coureurs licenciés participants à des compétitions de course à pied, 

les coureurs non licenciés participants aux compétitions avec un certificat médical 

et coureurs non licenciés ne participant pas à ce type de compétition.  

 

Autour de la pratique  

Pour en revenir aux résultats issus de notre questionnaire et à la dernière 

partie consacrée aux éléments qui interviennent autour de la pratique, on constate, 

lorsque nous interrogeons les pratiquants sur l’utilisation d’applications dédiées à la 

course à pied, qu’une grande diversité d’applications sont à disposition des coureurs. 

Au total 17 applications ont étés mentionnées par les coureurs sondés, des classiques 
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Runtastic et Starva aux applications développées par les marques de smartphones 

(Samsung Health, Santé sur iPhone) en passant par les applications dérivées de 

matériel GPS (Garmin Connect, Tomtom) et le système de coaching mis en place par 

les enseignes et marques spécialisées (Decathlon Coach, Nike+Running). 

 Enfin, au sujet des activités pratiquées en parallèle de la course à pied, 

suivent le vélo (54,6%) de très près les activités de nage (30,6%), de fitness (20,4%) 

et de marche (19,4%) avant les sports collectifs qui ne représentent que 17,6% des 

répondants. Cela met en bien en valeur le fait que la course à pied intervient souvent 

comme une activité complémentaire. La combinaison course à pied, cyclisme, nage 

n’est pas sans rappeler l’activité des triathlètes qui semble connaitre elle aussi un 

fort engouement.  

 

2. Le regard porté par les acteurs sur ces pratiquants  

 

Nous l’avons vu dans la partie précédente, le profil des pratiquants est 

extrêmement varié, c’est ce qui ressort principalement de la vision que portent les 

différents acteurs sur la pratique de la course à pied.  

 

Un public identifiable …  

Certains parlent de plusieurs échelons de pratique de la course à pied : « C’est 

vrai que, comment, la course à pied ça peut se pratiquer seul hein, c’est celui qui 

part le dimanche matin faire son petit tour et qui revient chez lui, ou le soir même. 

Après vous avez l’échelon, j’allais dire supérieur où se sont, un, enfin à partir de 

deux, ou trois ou quatre, des amis qui se donnent rendez-vous et qui partent 

ensemble faire leur petit tour. Ça c’est l’échelon supérieur. Après, l’échelon au-

dessus de ça, ça va être en effet la pratique sportive de manière entre guillemets 

« organisée », c’est-à-dire un rendez-vous organisé par un club ou une association 

avec un lieu de rendez-vous et un parcours plus ou moins établi, là on rentre déjà 

dans une forme de structuration » (ELU). Identifier plusieurs niveaux de pratique 

pour les institutions permet dans un premier temps un diagnostic qui est susceptible 

d’aider aux réponses apportées à ces pratiques.  

Autre regard d’élu qui marque cette fois une difficulté à identifier le type de 

pratiquant et par le même temps une certaine difficulté à mesurer la pratique de la 
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course à pied sur des regroupements ou au quotidien : « C’est un public qui peut 

regrouper aussi bien des amis entre eux qui veulent s’amuser et aussi par exemple 

de salariés d’entreprise à l’initiative de leur responsable. C’est une population de 

coureurs qui est beaucoup diffuse » (ELU). « La course à pied ne fait pas exception 

aux réseaux sociaux et comme vous l’avez souligné aujourd’hui des rassemblements 

entre guillemets « sauvages » pour un certain nombre, pas systématiquement mais 

tout de même par les réseaux sociaux, je pense que demain on aura des 

rassemblements de coureurs, sportifs également sur les réseaux sociaux. Et cela 

posera les mêmes problèmes que pour les rassemblements musicaux par exemple, 

c’est-à-dire qu’à un moment ou un autre se posera la question du nombre de 

participants (…). Tout regroupement d’individus au même endroit pose question et 

quand c’est des regroupement d’origine réseaux sociaux, on a moins d’emprise sur 

ça » (ELU) 

 

… et large à la fois  

Nous l’avons compris, la pratique de la course à pied doit être considérée de 

la manière la plus large possible, c’est en tout cas le point de vue et le créneau des 

acteurs marchands : « Notre cible c’est l’ensemble des pratiquants. Ça peut être 

tout à fait tout le monde, cela peut être des personnes qui n’ont pas d’activités 

sportives régulières, qui vont débuter par exemple. (…) Mais cela peut être aussi 

des personnes qui courent régulièrement qui recherchent la performance, donc là 

on leur donne des conseils adaptés en fonction de leurs objectifs. Donc pour résumer 

notre cible ce n’est pas forcément des personnes qui courent des marathons tous les 

jours, elle est beaucoup plus large et comme nos applications sont aussi diversifiée 

ça peut toucher vraiment un grand nombre de personnes » (MAR). Runtastic compte 

ainsi en avril 2018 plus de 135 millions d’utilisateurs.  

 

Pour résumer, aux yeux des acteurs mobilisés autour de la course à pied sur le 

territoire cette pratique se caractérise à la fois par sa multiplicité de pratiques, de 

type de pratiquants mais aussi par son côté informel, difficilement mesurable. 
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3. Des institutions peu informées et inquiètes  

 

Ce regard porté par les acteurs sur la pratique auto-organisée de la course à pied 

et les définitions qu’ils en font un à un semble pour autant laisser transparaître un 

manque de connaissances sur le sujet.  De manière globale, on remarque une 

disparité dans la connaissance de ces pratiques autogérées de la course à pied. 

 

Un manque accru d’informations  

Si les acteurs marchands eux, se procurent des données sur les pratiquants via le 

profil de leurs utilisateurs : « En termes de données sur les pratiquants on a toutes 

les données que l’utilisateur veut bien nous transmettre. Par exemple, pour 

télécharger l’application, et qu’elle fonctionne, il y a certaines questions au début 

qui permette de renseigner le profil de l’utilisateur. C’est des données qui ne sont 

jamais transmises, qui sont internes à Runtastic, qui ne sont jamais utilisées pour 

des publicités ou quelque chose comme ça. On va pouvoir analyser, si on a besoin, 

la consommation des utilisateurs, par exemples quel type d’entrainement ils 

affectionnément, le nombre de kilomètres parcours par exemple » (MAR), dans 

l’optique notamment de répondre à leurs besoins ; on remarque que les institutions 

sont moins au fait de la réalité de la pratique. Certain reconnaissent : « Je ne connais 

pas les courses We Run » (ELU) alors que les rassemblements We Run évoluent depuis 

plus d’un an sur la commune et les organisateurs auraient informés la Mairie de ces 

rassemblements de course à pied : « Oui, la Mairie c’est juste une recommandation 

qui nous a été faite. On ne déclare pas le nombre de participants à chaque fois. Ils 

sont au courant que l’on organise des courses régulièrement, le reste, le nombre, 

le parcours, la date c’est à notre bon vouloir. » (PRA). Sur le même sujet des courses 

We Run, un autre acteur répond « Je n’ai pas trop connaissance de cela. » (TECH). 

De la même façon, d’autres acteurs affirment avoir connaissance de l’état de la 

pratique de la course à pied sur le territoire mais évoquent une pratique personnelle 

ou bien une discipline de la course à pied, niant ainsi l’état global de la pratique : 

« Alors, connaissance à plusieurs titres. Connaissance bien sûr de par les fonctions 

j’occupe depuis pas loin de 15 ans. Et puis, parce qu’il se trouve quand dans mes 

pratiques personnelles je suis typiquement classable dans cette catégorie de 

pratiquant libre. À travers la course à pied pendant 20 ans. (…) C’est-à-dire en fait 
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ce qu’il se passe, c’est plus marquant dans le running notamment sur la pratique 

des trails. On est effectivement sans trop me tromper, un des départements de 

France où on dénombre le plus de trail tous les ans » (TECH).  

Ce manque de connaissance semble tel que les acteurs vont parfois même jusqu’à 

remettre en question les études établies : « Des statistiques existent dans les gens 

qui sont licenciés qui font du sport. Il y a les français qui font du sport ou tout du 

moins qui disent qu’ils font du sport parce que ça fait bien quand il y a une enquête 

mais qui en font rarement, alors qu’il y a ceux qui sont licenciés qui en font 

vraiment » (ELU)  

 

Aucun état général de la course semble être établi sur le territoire. Cela rend 

difficile une éventuelle prise en charge des problématiques liées à la pratique 

autogérée de la course à pied. Ainsi les différents acteurs décèlent des éléments 

problématiques et inquiétants isolés de la pratique.  

Des inquiétudes dans un premier temps sécuritaires liées au côté informel de 

la course à pied autonome et à l’utilisation informelle de l’espace public. C’est ce 

qu’explique l’élu au sport de la Ville de Dinan qui évoque la responsabilité du Maire 

en cas d’accident : « La sécurité en ville est de la responsabilité de Monsieur le 

Maire et au cas où il y aurait un accident d’une de ces personnes, la Mairie pourrait 

se voir reprocher le fait de ne pas avoir, comment dire, sécuriser la traversée de 

ces 100 piétons par exemple » (ELU). Il exprime clairement une inquiétude pour les 

institutions : « c’est l’inquiétude de toutes les collectivités puisque l’inquiétude 

première c’est l’insécurité, c’est de ne pas être au courant d’un événement, qui 

pourrait entre guillemets « mal tourné », ne pas être sécurisé, ne pas avoir prévenu 

les services de santé, la gendarmerie ou autre. » (ELU).  

 

 

La question du partage de l’espace  

Viennent ensuite des inquiétudes liées au partage de l’espace. En effet, les 

coureurs évoluant dans l’espace public mis à disposition, celui-ci ne leur est pas 

réservé. Ainsi, de nombreux conflits d’usages interviennent. En milieu urbain il peut 

s’agir de partager l’espace avec les véhicules à moteurs (voitures, scooter, motos) 

ou bien avec les piétons ; en milieu naturel certains coureurs sont confrontés à 
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l’utilisation des espaces par d’autres sportifs, les cyclistes par exemple. Les coureurs 

évoquent également une difficulté de partage de l’espace avec les chasseurs et leurs 

chiens dans les espaces boisés. Lors de compétitions ces questions de partage de 

l’espace sont d’autant majeures qu’un nombre important de coureurs se rassemblent 

au même endroit, au même moment. Nous avons par exemple observé à Evran lors 

des Foullées Evrannaises 2018 des difficultés de partage de la route entre les usagers 

motorisés qui souhaitent emprunter l’itinéraire en amont de la course, jusqu’aux 

dernières minutes avant le passage des coureurs, alors-même qu’un arrêté 

préfectoral avait été établi.  

 

Même si c’est rare, certains équipements de la Ville ou de l’intercommunalité 

sont parfois accessibles aux coureurs auto-organisés, non licenciés. Se pose alors la 

question du partage de l’utilisation de l’équipement, c’est le cas par exemple sur le 

Stade d’athlétisme de Saint-Brieuc : « Oui, si l’on prend l’exemple de la Ville de St 

Brieuc, la piste extérieure de 400 est en accès libre. En accès libre avec malgré tout, 

un usage prioritaire pour les clubs sur certains créneaux. Par exemple on voit 

régulièrement des coureurs à pied individuels venir faire leur séance de fractionné 

sur le temps du midi par exemple. Ça cela fonctionne très bien, le soir c’est 

infaisable. D’ailleurs, il y a déjà des conflits d’usage entre les clubs d’athlétisme et 

les associations trail. Par exemple, on a le club d’athlétisme l’UACA qui vient donc 

faire ses entrainements sur la piste et on a une association de course à pied / marche 

nordique La Vaillante qui fait de la marche nordique, de la course sur route et du 

trail mais qui revendique effectivement les équipements, d’utiliser elle aussi les 

installations d’athlétisme. Ça pose quelques petits soucis de cohabitation. » (TECH).  

 

Des questionnements environnementaux 

Enfin, les acteurs de la course à pied observent également des difficultés liées à 

la protection de l’environnement. La pratique libre de la course en milieu naturel 

protégé comme cela peut l’être sur certains portions du littoral costarmoricain 

pourraient menacer la faune et la flore établie à cet endroit. Les exemples sont 

nombreux d’après le service Sport du Département : « C’est-à-dire que si on ne nous 

dit pas que à cette époque de l’année il y a une espèce d’oiseau qui va nicher à cet 

endroit-là de la plage d’Hillion et qu’effectivement le passage de 400 coureurs ça 
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va potentiellement perturber le nichage, personne ne le sait. Donc c’est aussi ce 

travail qu’il faut faire. On est assez régulièrement amené, en amont, à désamorcer 

sur les trail, ce qui aurait pu dégénérer en conflit. (…) Je me rappelle une année, 

pour bien connaitre l’organisateur de Landes et Bruyères qu’est Madame Le Maire 

d’Erquy, à une époque, les associations de protection des oiseaux ont constaté que 

l’année n-1 il y avait un couple d’une espèce protégée qui nichait dans les falaises 

à Erquy, et que, après l’édition du trail, ils avaient abandonné le nichage. Alors, il 

est difficile de mettre un lien direct de cause à effet. Pour autant, c’est ce qui a 

été mis en avant par les associations de protections de l’environnement. En bonne 

intelligence, même si personne n’était sûr que c’était parce que les coureurs étaient 

passé que l’oiseau avait abandonné son nichage, cela avait été pris en compte sur 

les itinéraires ultérieurs du trail » (TECH). 
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IV. DISCUSSION 

1. Sur la pratique auto-organisée de la course à pied 

 

Une auto-gestion relative  

Au regard de notre enquête et de ces résultats, se pose la question du degré 

d’auto-organisation d’une activité comme la course à pied, et de la définition même 

de l’auto-gestion. En première partie nous avions défini la pratique autogérée 

comme une « activité qui ne génère aucune inscription auprès d’une structure 

sportive privée ou non et qui n’implique pas d’encadrement, licence, suivi de cours 

ou même prestation de conseil ». Nous avions également évoqué le fait qu’elle puisse 

être collective en interrogeant ainsi l’organisation interne au groupe.  

C’est là que notre enquête nous apporte des réponses. Nous avons constaté, 

que cela soit sur l’individu seul ou sur un groupe d’individus plusieurs formes 

d’organisation implicites limitant l’autonomie de l’individu. La participation des 

coureurs à des regroupements tels que We Run par exemple consiste déjà en une 

forme d’organisation dans la mesure où, même s’il n’y a pas d’affiliation à une 

association, ou d’inscription, l’individu répond à un horaire fixé par les organisateurs 

et emprunte un itinéraire commun, pensé par les organisateurs. Cette bande d’amis 

se nomment d’ailleurs « organisateurs », autrement dit qui organisent la pratique. 

On se rapproche ici de la théorie développée par Friedberg (1992) autour de 

la formalisation où toute action, aussi diffuse qu’elle soit dispose d’un caractère 

formel implicitement.  

 

L’utilisation d’applications mobiles dédiées à la course à pied semble elle 

aussi limiter l’autonomie du coureur. En ce qu’elle lui suggère des séances 

d’entrainements, des objectifs physiques, et mêmes des plans nutritifs, l’application 

se positionne ainsi comme un « coach virtuel ». C’est ce qu’explique Runstastic « je 

pense que c’est vraiment le plus de Runtastic. C’est de permettre aux utilisateurs 

d’avoir leur coach à disposition 24h/24h grâce à leur smartphone et de pouvoir avoir 

accès à un plan d’entrainement en fonction de leurs objectifs personnalisées. C’est 

vraiment un plus pour la pratique autonome » (MAR). Or, dans les faits cela permet 
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à l’individu de pratiquer sans l’encadrement d’un club, association ou coach 

personnel mais jamais totalement seul, dans la mesure où l’application le guide, 

l’encourage et mesure sa performance.  

Si l’on va plus loin, vers un raisonnement presque philosophique, même dans 

sa forme la plus autonome qu’il soit, lorsqu’il part seul faire son jogging, le coureur 

est encadré par l’itinéraire aménagé, balisé qu’il emprunte, par le facteur temps, la 

distance, la météo etc autant de facteurs, non maîtrisables mais pourtant parfois 

aliénants. La course à pied autonome, non licenciée représente une forme différente 

de pratique qui échappe à l’encadrement institutionnel classique, c’est là toute la 

problématique de notre objet d’étude.  

 

Un sentiment de liberté contre-culturel 

Alors, si l’auto-organisation n’est jamais totale, d’où vient ce sentiment de 

liberté provoqué par la course à pied dont plusieurs coureurs font mention dans leurs 

réponses au questionnaire ? Dans leurs réponses à « pourquoi ne pratiquez-vous pas 

la course à pied de manière encadrée ? » plusieurs coureurs répondent « Je souhaite 

garder ma liberté » ou encore « la course à pied c'est ou je veux quand je veux et 

c'est gratuit ! ». C’est significatif de la volonté des runners d’acquérir cette liberté, 

en opposition aux normes, codes, cadres fixés par la société, et la culture dominante 

en place.  

Cela rejoint la théorie du « fun » et de la « contre-culture » développée par 

Loret (1995). À ce sujet, les paroles d’un élu qui évoque « des pratiques sauvages » 

ou « une autre forme de course à pied qui se développent également avec un côté 

ludique » avec l’organisation sur sa commune de courses à obstacles, ne sont pas 

sans faire écho à la culture de Loret dont l’utilité ludique, au-delà de son utilité 

publique serait basée sur le jeu (Loret, 1995). 

D’autre part, en s’opposant aux traditions sportives d’affiliation à un club, ou 

une association, le coureur semble acquérir un sentiment d’affranchissement, loin 

des contraintes horaires et de performances que peut impliquer une structure 

officielle. Ce détachement de la structure club ou association passe dans un premier 

temps par le rejet d’une identification. Nous l’avons observé lors de nos 

participations aux courses ou entrainements de teams. Lorsqu’ils appartiennent à un 

club ou une association les couleurs portent leurs couleurs, images, noms. Pour 
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certains, remettant en place incessamment leur tee-shirt pour que le logo soit visible 

ou d’autres qui multiplient les accessoires « logotés » cela semble être une marque 

d’appartenance marquant la fierté d’appartenir à un club. Pour d’autres, courir en 

son propre nom et se différencier de tous ceux qui sont affiliés à une team semble 

être un véritable acte d’affranchissement, de libération. Dans une société où 

l’ensemble des objets, faits, actes sont étiquetés, eux font le choix du sans 

étiquette.  

 

On constate également, dans cette quête de liberté, un fort retour à la 

proximité avec le milieu naturel que Corneloup définit à travers une culture 

transmoderne repensant les liens entre le sport et le territoire et ou reflet d’une 

volonté de retrouver une relation en profondeur à la nature (Corneloup, 2016). Cela 

semble être fondamentalement le cas avec la pratique du trail, longuement abordée 

par le technicien du Département et valorisée comme l’une des pratiques les plus 

répandues sur le territoire. En effet, le trail, course nature ou course en sentier est 

une forme de course à pied qui a la particularité de se dérouler en milieu naturel. 

Codifié depuis le milieu des années 1990, ce qui correspond aux années « fun » 

évoquées par Loret (1995), le trail compterait de nombreux adeptes en Côtes 

d’Armor : « Il y a vraiment une dynamique trail dans le département mais qui est 

dû aussi à la configuration et aux espaces naturels sur notre territoire » (TECH). Le 

technicien identifie tout particulièrement deux zones fréquentées pour la pratique 

du trail sur le territoire : « ce qui est le plus fréquenté et ce qu’affectionne 

particulièrement les coureurs à pied, c’est le GR 34. D’une part pour la beauté des 

paysages, c’est la réalité, et d’autre part parce que par rapport à la pratique du 

trail, le côté naturellement accidenté du parcours fait que c’est un vrai bonheur » 

ainsi que le Lac de Guerlédan. Un espace côtier et un situé à l’intérieur des terres, 

tout à fait représentatif du patrimoine naturel du Département.  

 

Autre point fort de cette pratique de la course à pied auto-organisée qui marque 

un rejet de la culture dominante souvent associée au capitalisme, la gratuité de 

l’activité. Parce qu’elle utilise l’espace public et qu’elle ne nécessite pas 

d’encadrement obligatoire, la course à pied se présente comme une activité 

physique et sportive accessible à tous d’un point de vue économique. L’argument 
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revient plusieurs fois dans les commentaires des runners et c’est aussi celui des 

applications de courses à pied qui se revendiquent 100% gratuites : « Toutes les 

applications elles sont disponibles gratuitement donc sur Android ou sur iOs » (MAR). 

On remarque d’ailleurs que ce ne sont pas forcément les individus aux revenus les 

plus élevés qui pratiquent le plus la course à pied, mais ceux bénéficiant de revenus 

moyens (39,4% ont pour un revenu mensuel de 1200 à 1800 euros).  

 

Ainsi, si l’auto-organisation de la course à pied est à relativiser, elle ne remet 

pas pour autant en cause une véritable quête de liberté de la part des coureurs.  

 

2. Le paradoxe de la pratique libre à l’esprit compétitif  

 

Un besoin de se mesurer aux autres 

Cependant, nous constatons dans la pratique libre de la course à pied une 

contradiction qui tient du fait de la participation de bon nombre de ces coureurs 

« autonomes » à des compétitions. Nous l’avons vu dans la partie précédente 

consacrées aux résultats, sur certaines compétitions, près de la moitié des coureurs 

ne sont pas licenciés. Cela signifie qu’au-delà de leur pratique personnelle, les 

coureurs éprouvent, à un moment donné de leur évolution dans la pratique, le besoin 

de se mesurer. Lors d’observations participantes nous avons pu déceler chez les 

pratiquants plusieurs stades de pratiques, du débutant(e) qui reprend une activité 

physique, au coureur intermédiaire qui découvre des sensations liées à la course à 

pied (légèreté, endurance, bien-être, musculation) à celui qui semble atteindre les 

limites de la pratique autonome, à l’aise, pratiquant de plus en plus régulièrement 

et dont la détermination est de plus en plus grande. C’est principalement ce type de 

coureurs que l’on retrouve en tant que non licenciés sur les compétitions. Leur 

niveau de performance n’est pas forcément le plus important, mais c’est l’envie qui 

prime. On voit par exemple beaucoup de femmes qui s’inscrivent sur un 10km non 

pas pour le remporter mais pour le finir avant tout, et pour l’adrénaline que cela 

procure. Se mesurer aux autres, mais aussi à soi-même, à sa détermination, c’est ce 

que mettent en avant ces coureurs auto-organisés dont la participation à une 

compétition ne répond pas tout le temps à un plan d’entrainement ficelé comme on 

peut le voir chez les marathoniens par exemple.  
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Une compétition avec soi-même 

Le paradoxe de cet état d’esprit libre mais compétitif à la fois va plus loin 

avec une inclusion de la compétition dans la pratique personnelle de chaque coureur 

grâce aux nouvelles technologies. Sur les 140 coureurs interrogés, 89 affirment 

utiliser une application dédiée à la course à pied avec leurs smartphones. L’acte 

d’embarquer son smartphone dans ses poches ou sur un brassard marque un certain 

besoin de mesurer sa performance, de connaitre sa vitesse, son temps sur le nombre 

de kilomètre effectués ect. Nous nous sommes particulièrement intéressés à 

l’application Runtastic. Nous avons pu constater la précision et la multiplicité des 

données fournies par l’application sur la session de course à pied : distance, durée, 

calories éliminées, rythme moyen, vitesse moyenne, vitesse maximum, gain 

d’altitude, perte d’altitude, dénivelé max, fréquence cardiaque moyenne, 

fréquence cardiaque maximum, niveau de déshydratation. L’ensemble de ces 

mesures et leurs degrés de précision informent le coureur de sa performance. À 

partir du moment où une mesure de la performance est réalisée, tout amène à 

vouloir la réitérer ou l’améliorer. C’est là que l’application intervient dans les 

motivations du coureur. D’ailleurs, un bouton de l’application situé juste en dessous 

de l’énoncé de l’ensemble de ces mesures attire tout particulièrement notre 

attention « Défier cette activité », autrement dit, faites une nouvelle session pour 

faire mieux. Au même titre, dans l’incitation à la compétition avec soi-même, 

l’application enregistre toutes les sessions du coureur dans un onglet intitulé 

« Progrès ». Cela va bien dans le sens d’une volonté du coureur, parfois malgré lui, 

d’entrer en compétition avec soi-même, de faire mieux d’une session à l’autre. Cela 

rejoint la théorie sur l’individualisme développée par Ehrenberg qui disait 

« Participer aujourd’hui n’est idéalement pas autre chose qu’agir sur soi-même » 

(Ehrenberg, 1991, 283). Entrer en compétition avec soi-même c’est en quelque sorte 

agir sur soi-même, son corps, son activité pour participer, se façonner, se dépasser. 

 

Une compétition virtuelle  

 Autre fonctionnalité de l’application qui amène cette fois-ci à une forme de 

compétition virtuelle entre les coureurs, c’est la possibilité de partage sur les 

réseaux sociaux. À l’issue de sa session de course à pied, l’utilisateur peux faire le 
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choix de partager sa performance, son parcours sur ses réseaux sociaux personnels. 

S’il le souhaite, les amis de ses comptes Twitter et Facebook peuvent même 

l’encourager en direct pendant sa course à l’aide d’un like. Afficher son activité 

sportive sur les réseaux sociaux c’est informer l’ensemble de ces amis, voire plus, 

de sa performance. Les motivations à ce partage pouvant être variés : se comparer, 

montrer sa volonté, obtenir la reconnaissance de ces pairs etc.  

 L’utilisation de ces technologies et la valorisation de ces performances au plus 

grand nombre, couplé au côté parfois ostentatoire des équipements et au sentiment 

de communauté d’un groupe de runners semble dans certains cas ériger la pratique 

de la course à pied à un rang de « mode », « tendance ». C’est aussi ce qui peut 

expliquer l’engouement que connait cette pratique : une pratique libre qui prône le 

dépassement de soi et la maîtrise de son corps tout en revêtant un caractère 

sociabilisant et populaire. En ce sens, on peut penser qu’une « culture de la course 

à pied » se met en place et promeut la pratique au plus grand nombre.  

 

Pour conclure, à travers la pratique de la course à pied auto-organisée, les 

individus semblent bien à la recherche de liberté et d’affranchissement de la culture 

dominante, pour autant celle-ci ne semble pas totale et nuancée à la fois par des 

facteurs encadrants et par une prédominance implicite et paradoxale de l’esprit 

compétitif.  

 

3. Une pratique à l’origine d’enjeux variés 

 

Cet ensemble de constats produit une catégorie de coureurs dans la 

contradiction, avec des formes de pratiques inédites créant dans le même temps des 

enjeux divers et variés pour les institutions.  

 

Enjeux sécuritaires  

L’enjeu principal de la mise en place de ce type de pratiques, celui qui est 

évoqué en premier par les élus reste la sécurité. En effet le développement de ces 

pratiques implique l’utilisation de l’espace public, qu’il soit urbain (rues, Parcs, 

centres-villes) ou rural (halages, sentiers boisés etc), dédiés ou non aux activités 

sportives. Ainsi, la pratique peut risquer de porter atteinte à l’ordre public à l’image 
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des conflits d’usages entre piétons et coureurs ou même des troubles de la 

tranquillité publique lorsque par exemple un groupe de 70 coureurs traversent la 

ville un jour de marché ou perturbe les activités de la commune. Un autre risque 

potentiel concerne la sécurité des usagers en lien avec l’entretien de l’espace 

public.  

Dans le cadre d’activité non-organisée, se pose la question de la responsabilité 

qui incombe en cas d’incident sur cet espace. Pour le coup, il n’existe pas de Code 

qui régisse cette responsabilité, c’est la jurisprudence qui traite le plus largement 

ces questions. Là, la responsabilité de l’acteur public n’est jamais engagée en tant 

qu’organisateur mais bien en tant que propriétaire de l’espace qui accueille les 

activités, que cela soit une infrastructure dédiée comme un stade d’athlétisme ou 

une rue pavée. Cependant, selon le principe du droit, pour que la responsabilité de 

l’acteur public soit impliquée, il faut qu’une faute ai été commise, comme une faute 

de police, celle commise par une autorité dans le cadre de ses pouvoirs de police (il 

tient ce pouvoir des articles L 2212-1 et suivant du Code Général des collectivités 

territoriales). Cela peut-être par exemple un défaut d’aménagement ou d’entretien 

d’un parcours où un défaut de signalisation sur ces mêmes parcours. Dans le cas d’un 

ouvrage public, c’est-à-dire d’un équipement tel qu’un stade d’athlétisme ou une 

installation indissociable de celui-ci (cages de but, starting bloc etc), la 

responsabilité du propriétaire ou gestionnaire de l’équipement peut être engagée en 

cas de défaut d’entretien normal.  

Ce sont des cas qui ont déjà été rencontrés par la jurisprudence, nous avons 

à ce sujet consulté le jugement de la Cours d’Appel Administrative de Lyon – 6ème 

chambre n°15LY02137 du 7 juillet 2016. Ce jugement faisait suite à la chute d’un 

coureur à pied en 2013 « en raison de la présence d’un tube métallique (…) sur le 

trottoir correspondant à une partie d’un panneau de signalisation coupée à cette 

hauteur ». Le tribunal a statué « qu'il appartient à la victime d'un dommage survenu 

à l'occasion de l'utilisation d'un ouvrage public d'apporter la preuve du lien de 

causalité entre cet ouvrage et le dommage dont elle se prévaut ; que la collectivité 

en charge de l'ouvrage public peut s'exonérer de sa responsabilité en rapportant la 

preuve, soit de l'entretien normal de l'ouvrage, soit de ce que le dommage est 

imputable à la faute de la victime ou à un cas de force majeure ». Autrement dit, 

chacune des parties doit prouver le lien de cause à effet entre la chute de la victime 
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présumée et le tube métallique. La victime ayant prouvé ce lien grâce des 

témoignages d’amis courant à ses côtés, la Commune a été déclarée responsable de 

30% des conséquences dommageables subis par la victime et condamnée à verser 

2000 euros pour la réparation des préjudices subis.  

L’ampleur que peut prendre ce type d’incidents amène les institutions à être 

de plus en plus inquiètes de la tenue d’événements informels comme des 

rassemblements de course à pied sur son territoire dans la mesure où, comme nous 

venons de le voir, elle peut être tenue juridiquement responsable de l’utilisation de 

l’espace public. L’enjeu pour les institutions est donc de sécuriser au maximum 

l’espace public à travers un entretien régulier des espaces, des aménagements 

adaptés, une signalisation à jour et entretenue voire la mise en place de règlements.  

 

Enfin, autre risque pour les institutions, indépendants à la pratique sportive 

auto-organisées mais inhérent à chaque rassemblement d’individus : le risque 

d’attentat, bien identifié par les élus : « on n’est pas à l’abri d’un incident y compris 

le risque d’attentat avec les actualités que l’on connait. Tout regroupement 

d’individus au même endroit pose question et quand c’est des regroupement 

d’origine réseaux sociaux, on n’a moins d’emprise sur ça » (ELU).  

 

Enjeux politiques  

Le développement de ces pratiques sportives auto-organisées renvoi 

également à des stratégies politiques. Pour la collectivité il importe de renvoyer à 

ses usagers une image responsable, dynamique et à l’écoute de ses usagers. Il s’agit 

pour les élus de satisfaire les besoins et demandes de leurs usagers « il faut que les 

sentiers soient propres et praticables et en bon état, ça en termes de retombées 

auprès de la population, cela a une grande importance d’avoir des sentiers 

entretenus (…) mais aussi des clubs ouverts dans lesquels on puisse s’inscrire 

facilement et surtout qu’il y en ait des clubs comme ça, et puis pouvoir participer 

aux événements festifs de course à pied qu’accueille la Ville, cela a un intérêt 

auprès de la population (…). D’où l’intérêt d’avoir une offre complète sur le 

territoire. Donc là il faut proposer de tout. Et c’est vrai que nos citoyens sont 

sensibles à l’offre sportive en général, que cela soit en termes d’équipements 

sportifs ou en terme de manifestations sportives et de clubs sportifs » (ELU). Dans 
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cette dynamique politique, il s’agit aussi de se différencier d’autres collectivités qui 

mettraient en place des dispositifs plus innovants, ou qui adopteraient une politique 

sportive plus favorable à la course à pied par exemple et qui inciteraient ainsi les 

usagers à pratiquer dans un lieu plus que dans un autre. La Ville de Dinan semble 

connaitre cela notamment avec les bords de Rance, fortement prisés par les joggeurs 

comme le montrent les réponses à notre questionnaire. Pour renforcer son 

attractivité par rapport aux communes alentours bénéficiant elles aussi du bord de 

Rance, la Ville de Dinan a pour projet d’y mettre en place des modules de fitness. 

Cela rentre dans le cadre d’une stratégie politique de fidélisation et captation de 

l’usager, tout particulièrement à destination du promeneur ou runner qui emprunte 

ce parcours. La volonté politique peut également être constituée d’une volonté de 

maillage du territoire, de toucher l’ensemble du territoire et non seulement une 

commune ou un espace de la ville.  

 

Enjeux de gestion 

 Le développement de ces pratiques sportives auto-organisées pose également 

des problèmes de gestion et de régulation au sein des institutions. Le côté informel 

de ces pratiques, non déclarées ne permet pas de les mesurer ou d’en assurer une 

gestion cohérente. Ainsi, pour en contrôler l’image et pour organiser l’espace public, 

la collectivité est confrontée à des problèmes de gestion de planning entre les 

événements officiels, déclarés en Préfecture et les regroupements informels ou 

coureurs individuels. Pour éviter les conflits d’usage, il importe par exemple à la 

collectivité de mettre en place des planning d’utilisation pour les équipements 

sportifs en libre accès, de développer des activités de médiations dans les espaces 

concernés par les conflits d’usages mais surtout d’informer les usagers, sur les 

manifestations, événements ou autre qui pourraient perturber l’activité des 

coureurs.  

Cela passe dans un premier temps par l’efficience assurée d’une circulation 

de l’information en interne. Afin de pallier au manque d’informations des élus 

comme nous avons pu le constater, il faut peut-être penser des outils de 

communication en interne entre les services de la Ville et les élus. 

Cela peut aussi se faire à travers des collaborations ou partenariats. Par 

exemple, sur des rassemblements We Run, peut-être qu’une collaboration avec les 
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organisateurs pour échanger sur les dates prévues des rassemblements permettrait 

de mieux anticiper les conflits d’usages. 

 

Enjeux environnementaux 

 Nous l’avons vu dans la partie résultat, une des préoccupations des institutions 

relève du volet environnemental. L’enjeu pour les acteurs est de cohabiter ou faire 

cohabiter plusieurs pratiques mais aussi un terrain, parfois protégé. Le Département, 

et notamment sa façade littoral compte de nombreuses zones protégées, à l’image 

des zones Natura 2000. Elles constituent souvent, grâce à la beauté de leurs paysages 

recherchée par les coureurs, un terrain de pratique très convoité, tout en bénéficiant 

de mesures spécifiques à sa faune et sa flore. Ainsi, se découvre un nouvel acteur de 

la gestion institutionnelle de la course à pied : les associations de préservation de 

l’environnement. Elles sont associées à la concertation de la cadre de la CDESI nous 

l’avons vu et défendent la protection des sites. L’enjeu pour les institutions est ici 

de montrer la compatibilité entre une activité sportive comme la course à pied et le 

maintien d’un environnement protégé. C’est le fruit d’échange et d’études d’impact 

tout en concédant des compromis.  

 

Ainsi, les coureurs ne se semblent pas se définir comme des détracteurs de 

l’environnement qui constitue le terrain de jeu : « les pratiquants sont quand même 

tous tout à fait conscients qu’il y a un vrai enjeu à préserver notre terrain de jeu, 

parce qu’autrement effectivement le terrain de jeu on va nous le boucler demain » 

(TECH). Nous allons le voir, cet enjeu environnemental dépend en réalité d’un enjeu 

beaucoup plus programmatique qui est celui de l’information.  

 

 

4. Une réponse difficile des institutions 

 

Face à ces enjeux d’une grande diversité, les institutions qu’elles soient 

sportives ou territoriales tentent d’apporter des réponses aux attentes des 

pratiquants. La mise en place de ces réponses est rendue difficile par le manque de 

connaissances du milieu identifié dans la partie résultat. Là encore, c’est 

contradictoire avec le fait que les élus et techniciens interrogés sont eux-mêmes 
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pratiquants de course à pied (trail ou marathon). Pour autant, s’ils ont connaissance 

de leur pratique personnelle ou celle de leur proche, ils ne disposent pas de données 

plus larges sur l’ensemble des pratiques de la course à pied sur leur territoire.  

 

Une gestion concertée des pratiques et équipements  

 Au-delà de ce manque de connaissance, qui peut s’apparenter à la « zone 

d’incertitude » théorisée par Friedberg et Crozier, intervient une difficile gestion 

interne des questions liées à la pratique de la course à pied auto-organisées. Les 

instances se multiplient et parfois même les terrains d’action se chevauchent. C’est 

le cas par exemple sur le Stade Maurice Benoist à Dinan. Si l’Adjoint au Maire évoque 

ce projet de réhabilitation et d’ouverture au public comme un projet de la 

commune, l’équipement est géré par l’intercommunalité. Alors, élus aux sports de 

la Ville, de l’intercommunalité Dinan Agglomération, les services et commissions 

sports des deux institutions sont concernés par la gestion de l’équipement. Ce 

nombre d’interlocuteurs et de décisionnaires multiplient les difficultés de gestion 

quotidienne et stratégique de l’équipement. De la même façon, il importe pour les 

usagers, individuels ou clubs d’identifier un interlocuteur dans l’utilisation de 

l’équipement.  

De plus, le fonctionnement des instances en place pour la gestion concertée 

du sport semble lourd. C’est en tous cas ce qui ressort des paroles du technicien du 

Département au sujet de la CDESI (Commission Départementale des Espaces Sites et 

Itinéraires). Les CDESI ont pour vocation de favoriser la concertation entre les 

acteurs autour des sports de nature. Placée sur l’autorité du Président du Conseil 

Départemental et composée de représentants fédérations sportives agrées dans les 

sport de nature, de groupements professionnels, d’associations d’usagers ou encore 

d’élus locaux, la CDESI donne son avis sur les projets de loi et de décrets relatifs aux 

sport de nature et, c’est la partie qui nous intéresse tout particulièrement ici, fait 

des propositions sur l’organisation et la gestion des espaces, sites et itinéraires 

relatifs aux sports de nature. En Bretagne, le Département des Côtes d’Armor est le 

seul à s’être muni de cet outil de concertation à l’heure actuelle. Pourtant, il ne 

semble pas totalement efficace : « Alors, la CDESI c’est une grosse usine. 

Normalement, c’est une compétence obligatoire des Départements, c’est la seule 

compétence obligatoire en matière de sport d’ailleurs. Telle que le dit la loi, le 
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Département doit veiller à la gestion maitrisée du développement des sports de 

nature. Donc nous on a été effectivement un des premiers départements à 

l’installer. Pour être objectif, dans sa forme plénière, c’est-à-dire où la CDESI 

réunie les comités sportifs départementaux, le conservatoire du littoral, l’État, les 

associations de protection de l’environnement, une cinquantaine de personne, on 

un peu de mal à la faire fonctionner parce que c’est lourd » (TECH). La complexité 

de ces outils, réunissant bon nombre d’acteurs rend donc difficile son 

fonctionnement et son action d’après le technicien chargé des sports au 

Département. Ce même technicien explique ainsi la mise en place de CDESI, à plus 

petite échelle « des CDESI locales, c’est-à-dire on est les initiateurs et animateurs 

de réunions locales sur les territoires qu’on organise consécutivement à des 

problématiques de conflit d’usages ». On constate là la mise en place d’une forme 

moins institutionnelle de la CDESI qui se trouve être une réponse apportée au 

traitement de la pratique sportive de nature sur le territoire. En réunissant les 

différents acteurs au niveau local, le Département parvient à jouer son rôle de 

médiateur dans la gestion maitrisée des sports de nature. La course à pied, et 

notamment la pratique du trail est directement concernée par ce genre d’outils dans 

la mesure où les coureurs empruntent pour beaucoup les itinéraires du Département, 

notamment sur le littoral et qu’il appartient au Département de gérer les enjeux de 

l’utilisation de ces espaces tels que nous les avons énoncés plus haut (conflit 

d’usages, préservation de l’environnement etc). 

 

De fortes réponses marchandes 

Dans leur tentative de gestion de la pratique sport, et ici de la course à pied, 

les institutions font face à des réponses fortes de la part des acteurs marchands. En 

effet, lorsqu’il s’agit de répondre à une demande par une offre, c’est le propre de 

la sphère marchande, d’autres acteurs interviennent auprès des usagers. Ainsi, une 

collectivité peut rapidement « se faire doubler » par un acteur privé dans sa 

tentative de réponses aux besoins des coureurs. C’est le cas par exemple lorsque 

qu’une collectivité envisage la mise à disposition d’un équipement comme les 

piscines alors qu’un prestataire privé choisit d’implanter ce type d’équipement sur 

ce même territoire. Pour la course à pied, cela pourrait se matérialiser par la mise 

en place d’une offre running par des salles de sports privées à l’image de ce que 
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peut faire l’Orange Bleue, en réponse au manque d’itinéraires running sur le 

territoire par exemple.  

Nous avons également pu observer ce phénomène à travers l’utilisation de 

l’application Running Runtastic. Pour fidéliser et capter ses utilisateurs, l’application 

met en place une plateforme d’échanges qui lui permets d’identifier les attentes de 

ces utilisateurs pour mieux y répondre et rester innovant.  Ainsi, depuis l’année 

dernière « il y a une fonction « Groupe » (…) qui répondait à un besoin de se 

retrouver, de se comparer avec d’autres runners. Donc on a créé cette fonction pour 

que les utilisateurs puissent avoir cette possibilité. » (MAR)  

Dans une moindre mesure, lorsqu’une enseigne spécialisée telle que Sohbi 

Sport Saint-Malo choisi de s’associer aux organisateurs des rassemblements We Run 

in Dinan, le commerçant propose là une réponse aux attente des utilisateurs qui est 

de se regrouper autour d’un itinéraire commun, d’un moment convivial, avec en 

prime, la possibilité de tester des produits du magasin gratuitement et de bénéficier 

d’un encadrement informel.  

C’est le propre d’un service marchand de répondre à la demande. Sur un 

créneau inédit, orignal comme l’est celui de la course à pied auto-organisée 

nombreux sont les acteurs à se positionner avec une offre marchande, freemium 

voire premium.  

 

Des tentatives de réponses plus ou moins abouties 

Cependant, les institutions, de par leur mission de service public sont en 

mesure, elles aussi, d’apporter des réponses aux besoins et attentes des coureurs, 

des mesures en partie gratuites qui entrent parfaitement en résonnance avec la 

volonté d’une pratique peu onéreuse affirmée par les coureurs. Nous avons constaté 

sur notre terrain d’étude plusieurs tentatives de réponses à ces besoins à l’image de 

la Ville de Saint-Brieuc qui met à disposition sa piste d’athlétisme extérieure de 400 

mètres en accès libre. De prime abord, cette initiative répond parfaitement aux 

attentes des coureurs qui auraient besoin de faire des sessions de fractionné ou 

l’envie de courir dans un espace moins fréquenté que le centre-ville. Mais, et c’est 

toute la complexité de la gestion des plannings pour la collectivité, un usage 

prioritaire de cet équipement est attribué aux clubs. Les entrainements des clubs 

sportifs et les compétitions ont principalement lieu le soir et le week-end. Or, lors 
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de notre étude, nous avons constaté que 72,1 % des coureurs pratiquaient le plus 

souvent le week-end et 59,3% en soirée après 18h. Il y existe donc une véritable 

incompatibilité entre la pratique licenciée et la mise en libre-service d’un 

équipement comme celui-ci. 

L’Adjoint au sport de la Ville de Dinan exprime le même constat au sujet d’une 

éventuel mise à disposition du Stade Maurice Benoit et sa piste de 400 mètres 

également : « Se pose la question de l’accès à cet équipement. Il y a l’accès aux 

clubs sportifs sur certains créneaux, il y a l’accès aussi, il ne faut pas l’oublier aux 

scolaires, écoles primaires, collèges et lycées ». En tant que collectivité, 

établissement public, la Commune ne peux isoler les demandes d’associations et des 

établissements scolaires en faveur du public individuel. Une forme de dilemme se 

pose alors dans l’accès à ce type d’équipement. L’institution apporte donc là un 

début de réponse, en partie aboutie. Notons par ailleurs que la mise à disposition 

d’un équipement suppose implicitement un certain encadrement de la pratique, et 

limite son caractère autonome, auto-organisée. La Ville de Dinan par exemple 

envisage d’imposer certaines contraintes aux utilisateurs : chèque de caution, remise 

de badge/code d’accès, copie de carte d’identité à fournir et horaire d’ouvertures 

au public fixes.  

Pour répondre totalement à la demande il faudrait pour la Commune étudier 

spécifiquement le public Dinannais pratiquant la course à pied, envisager peut-être 

une multiplication des équipements dédiée à cette pratique dont certains, aux 

mêmes horaires pourraient être réservés aux clubs, associations et d’autres aux 

coureurs individuels. C’est en partie ce que souhaite mettre en place la Ville avec 

des modules de fitness extérieur, s’adressant ainsi aux coureurs des bords de Rance, 

mais elle ne satisfait pas là ceux qui aimerait utiliser une piste, ou même cela ressort 

dans notre questionnaire des terrains de football qui pourraient être une bonne 

alternative à la piste ou bien des sentiers dédiés exclusivement à la pratique de la 

course à pied, comme les pistes cyclables le sont pour le vélo par exemple, ou encore 

davantage de parcours balisés à l’image d’une station trail.  

 

Enfin dans leurs tentatives de réponses, les institutions sont parfaitement 

conscientes de l’importance d’un autre chantier : celui de l’information. Que cela 

soit sur les parcours existants, le balisage ou encore sur les particularités 
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environnementales des espaces, il importe d’en informer les usagers. « S’il y a mise 

en danger de l’espace, c’est souvent par méconnaissance des pratiquants (…) il y un 

vrai enjeu de travail pédagogique d’explication » confie le technicien du 

Département. Cette mission d’information a été assurée par le Département par le 

passé, notamment sur le volet préservation de l’environnement pour communiquer 

sur la compatibilité des activités et les mesure à prendre notamment auprès des 

organisateurs d’événement type trail. « Le Département s’était équipé de ce que 

l’on appelait « des kits de balisages », que l’on mettait à disposition des 

organisateurs. On avait acheté des petits poteaux, flèches à personnaliser » (TECH) 

pour pallier à l’utilisation de peinture en bombe pour baliser le parcours. Cependant, 

ces initiatives n’ont pas été poursuivies ou renouvelées depuis 4 à 5 ans alors que la 

pratique de la course à pied elle ne cesse de s’accroitre.  

Là encore des tentatives de réponses sont apportées mais partiellement abouties 

parce qu’abandonnées ou parce qu’elles sont à destination d’une catégorie de 

pratiquant seulement et pas par exemple au coureur individuel qui pourrait traverser 

une zone Natura 2000 sans connaitre les précautions à prendre ou s’aventurer sur un 

sentier non balisé et s’y perdre.  

Ce besoin d’information, de communication auprès des pratiquants fait partie des 

axes à développer par les structures ou institutions pour une meilleure gestion des 

enjeux liés à la pratique auto-organisée.  

 

Pour conclure, dire que les institutions ne cherchent pas à répondre aux besoins 

des pratiquants auto-organisés serait faux. On constate plusieurs tentatives de 

réponses, qui sont plus en moins abouties en raison des difficultés liées au manque 

de connaissance, au manque d’efficacité des instances en place ou même à de fortes 

réponses des acteurs marchands qui limitent la marge de manœuvre des institutions.   
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CONCLUSION 

La pratique auto-organisée de la course à pied connait un fort engouement, 

nous l’avons constaté à travers l’étude d’enquêtes réalisées sur le sujet qui estiment 

à 8,5 millions le nombre de français qui courent (Enquête sur les usages et attitudes 

de la course à pied – FFA), mais aussi à l’approche du terrain où les pratiques 

individuelles, de groupes, encadrées ou auto-organisées, rassemblements ou encore 

les événements sportifs autour de cette activité se multiplient.  

Parmi cette multitude de pratique une a particulièrement attiré notre 

attention, à savoir la pratique auto-organisée, qui se caractérise par l’absence 

d’encadrement et une volonté de liberté de la part du pratiquant. C’est ces 

pratiques qui ont étés étudiées dans les années 1990 dans le milieu urbain, 

notamment à travers les sports de glisse (Loret, 1995) et qui touchent aujourd’hui 

d’autres familles d’activités physiques et sportives à l’image de la course à pied et 

d’autres environnements comme le milieu naturel.  

 

Nous l’avons vu, cette pratique tire son origine d’une volonté individualiste 

d’agir sur soi-même (Ehrenberg, 1991) et de se positionner à contre-courant d’une 

culture dominante. C’est en tous cas l’hypothèse que nous avons formulé en premier 

lieu et que nous avons vérifié grâce aux témoignages de pratiquants qui se détachent 

de l’appartenance à un club et de l’image communautaire que cela implique, qui 

investissent de nouveaux espaces à travers des pratiques comme celles du trail, 

course à pied nature, ou encore qui font le choix de participer à des compétitions 

en étant non-licenciés, la marginalité au sein de la norme compétitive. Certains 

acteurs évoquent ainsi des pratiques « sauvages », davantage appliqué au caractère 

informel et auto-organisé qu’a la pratique de la course à pied en soi. Notre travail a 

ainsi soulevé la question d’une culture propre à cette pratique, « une culture de la 

course à pied » qui existerait à contre-courant de la culture dominante mais au sein 

de laquelle seraient rassemblés les runners.  

Nous avons également émis une autre hypothèse relative à l’autonomie du 

coureur qui ne semblait pas totale du fait de son intégration à une société faite de 

cadres et de normes. Cela s’est vérifié dans la mesure où les acteurs marchands, les 

nouvelles technologies et les autres individus sont omniprésents dans la pratique des 
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uns et des autres, on parle donc d’une autonomie relative pour signifier le fait 

qu’elle est volontaire, initiée mais qu’elle est limitée. 

D’un point de vue managérial nous avons tenté d’analyser le système d’action 

des institutions concernées par ces pratiques, principalement les institutions locales. 

Si dans un premier temps nous avons émis l’hypothèse d’un manque de réponses des 

institutions à ces modes de pratiques nous avons par la suite constaté des tentatives 

de réponses des uns et des autres, cependant pas toujours abouties. Certaines de 

ces actions répondent parfaitement aux enjeux identifiés au sujet de la pratique 

sportive auto-organisée de la course à pied, mais face à la multitude de ces enjeux, 

sécuritaires, politiques, environnementaux, il en est un qui chapeaute l’ensemble de 

ces derniers : un enjeu de gestion. En effet, c’est le principal apport de notre travail, 

au-delà des réponses possibles aux enjeux sécuritaires ou environnementaux comme 

nous avons pu en voir des exemples, il importe de soigner la gestion de ces pratiques 

afin de coordonner l’ensemble de ces enjeux. C’est toute la mission des institutions 

en place qui subissent un manque de concertation et de communication important à 

ce sujet. Nous avons à ce sujet tenter d’appliquer la théorie du système d’action 

concret de Crozier et Friedberg à cet ensemble d’acteurs impliqués et leurs 

interactions. Cela nous a permis d’identifier plusieurs zones d’incertitudes dont la 

principale réside dans le caractère libre de cette pratique, ou encore de constater 

la puissance de cette « quatrième source de pouvoir » (Friedberg) qu’est la 

formalisation. Toute la difficulté pour les institutions réside ainsi dans la multiplicité 

des sujets relatifs au sport : équipements, animations, vie associative et de plus en 

plus pratique auto-organisée.  

C’est en soi une des limites de notre travail, qui pour être complet aurait 

mérité une étude globale des politiques sportives, des enjeux de gestion du sport 

pour les collectivités locales. Les sujets sont revenus dans nos entretiens, de la 

gestion des infrastructures à la mise en place d’événements sportifs à la pratique 

libre, tout est de fait lié dans chaque discipline. Et puis, l’ensemble des acteurs n’a 

pu être interrogé. Nous aurions par exemple aimé pouvoir consulter un représentant 

du mouvement sportif du milieu de la course à pied pour recueillir son point de vue 

et mieux comprendre leurs initiatives dans le domaine.  

Une autre limite réside dans la multiplicité des modes de pratiques de la 

course à pied qui finissent par se superposer : certains pratiquants auto-organisée 
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font aussi aléatoirement le choix de l’encadrement ou de la compétition et, à 

l’inverse certains athlètes utilisent également la pratique libre de façon ponctuelle. 

Cela rend parfois difficile le traitement des données et l’étude des motivations.  

Enfin, et cela est bien représentatif de notre interrogation, comme une 

perspective autour d’une « culture de la course à pied » et un phénomène de mode, 

chaque pratique semble en perpétuelle mutation. Entre le commencement de notre 

recherche et sa conclusion, nous avons observé de nombreuses nouveautés, 

changements ou évolutions de la pratique de la course à pied.  

 

Le questionnement des enjeux du développement de ces pratiques auto-

organisé pourra donc, dans le futur être interrogé à nouveau ou appliqué à de 

nouveaux modes de pratiques, et il n’est pas impossible que de nouveaux enjeux 

apparaissaient et d’autres s’atténuent, c’est là toute la richesse d’une pratique 

humaine.  
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IV. ENTRETIENS  

 

1.Entretien PRA – Organisateur rassemblement We Run in Dinan 

 

MG : Bonjour PRA, comment je te l’ai expliqué, dans le cadre de mon mémoire de 

recherche j’étudie les pratiques sportives auto-organisées et plus principalement la 

course à pied. Je sais que tu pratiques beaucoup le running et que tu es à l’origine 

d’un groupement informel de coureurs.  

 

PRA : Oui, avec un groupe d’amis on a beaucoup eu l’envie de courir seuls ou entre 

nous avant de rejoindre un club d’athlétisme. Nos proches, familles allaient courir 

seuls de leur côté eux aussi, alors on a créé la Team Caradeuc, des petits 

rassemblements où on se donne rendez-vous sur une conversation Facebook. Mais 

c’était que des amis ou des connaissances à nous, alors on a eu envie d’étendre ça, 

alors on a créé We Run.  

 

MG : Comment est née l'idée de We Run ? En quoi consiste-t-elle et qui en est à 

l'origine ? 

 

PRA : L’idée est venue parce que à Saint-Malo et dans plein de grandes ville, ils 

proposent cela depuis pas mal de temps. Avec Anthony, Guillaume, Christopher et 

Jean Yves, mon beau-père qui tient le magasin Sobhi Sport de Saint Malo, on s’est  

dit « pourquoi pas à Dinan ? ».  Alors on a lancé ça et cela a très bien marché dès le 

début. On était une vingtaine aux premiers We Run et maintenant on est parfois 

plus de cents.  

 

MG : Et au-delà de l’émergence du phénomène We Run comme tu l’expliques, est-

ce que vous aviez des buts, des objectifs particuliers en le faisant venir à Dinan ?  

 

PRA : Faire découvrir la ville d’abord, c’est une ville qui a une histoire et un 

patrimoine sympa à découvrir, et surtout faire bouger les gens et leur permettre de 
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faire des connaissances. Donnez des conseils de pratique de la course à pied aussi et 

partager des moments d’échanges entre coureurs.  

 

MG : Du coup, quel est le statut de « We Run » ?  

 

PRA :  On n’a pas de statut, c’est juste un regroupement ponctuel. Pas d’asso, ni 

rien de crée, trop de complications, trop de paperasse et d’obligations derrières.  

 

MG : Justement, est-ce que vous êtes soumis à des obligations sécuritaires ou 

législatives concernant l’utilisation des lieux ou l’encadrement des participants ?  

 

PRA :  Oui, la principale c’est que l’on doit faire des groupes de maximum 75 

coureurs, si on est 100 on doit faire deux groupes bien distincts.  

 

MG : Qui vous impose cela ?  

 

PRA : La Mairie.  

 

MG : D’accord, donc vous faites des déclarations de courses à chaque rassemblement 

auprès de la Mairie ?  

 

PRA : Oui, la Mairie c’est juste une recommandation qui nous a été faite. On ne 

déclare pas le nombre de participants à chaque fois. Ils sont au courant que l’on 

organise des courses régulièrement, le reste, le nombre, le parcours, la date c’est 

à notre bon vouloir.  

 

MG : Quel rapport avez-vous avec la Mairie ? Est-ce qu’ils ont tout de suite acceptés 

le principe de We Run ? Vous avez eu un contact direct à la Mairie ?  

 

PRA : Au début c’était un peu tendu, mais pas avec la Mairie forcément. Plutôt avec 

les clubs des alentours. Ils ont vu ça comme de la concurrence mais ils s’y sont fait 

et après aucun souci, ils ont compris que les gens qui venaient courir avec nous 

c’étaient soit des licenciés à eux qui avaient envie de courir encore plus et dans un 
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autre cadre, ou des gens qui n’iraient jamais dans un club parce qu’ils ne pratiquent 

pas de manière accrue.  

 

MG : Pour encadrer les rassemblements, aucun diplôme ou qualification ne vous est 

demandé ?  

 

PRA : Non, rien du tout, on est bénévoles donc on n’a pas de contrat ou de 

justificatifs à donner. Après, les participants sont généralement au courant que l’on 

est trois éducateurs sportifs, ça les mets en confiance certainement mais rien ne 

nous ai demandé. Notre métier nous permet de leurs donner parfois des conseils, 

d’accompagner mais jamais de façon professionnelle, pas là en tous cas.  

 

MG : Avez-vous des contacts avec d’autres institutions ou collectivités ?  

 

PRA : Non, aucun contact avec d’autres organismes. On ne cherche pas forcément à 

en avoir. L’objectif c’est de faire les choses de manière autonome donc on veut 

l’être jusqu’au bout. Après si certains nous proposent de nous accompagner sur 

certaines choses, la promotion ou autre pourquoi pas, on étudiera les propositions 

mais on veut rester autonome.  

 

MG : Au sein de votre équipe organisatrice, comment choisissez-vous la date, le lieu 

des sorties ou qui s’occupe de la communication par exemple ? Vous-êtes-vous 

répartis des rôles ?  

 

PRA : Non, on fait un petit peu tout partout, on se met d’accord, à chaque fois ça 

change. Il n’y a pas de hiérarchie entre nous, le but c’est aussi de se faire plaisir 

alors chacun fait ce qu’il a envie de faire et le temps de faire, parce qu’on a aussi 

un boulot et une vie à côté, même si c’est notre passion. 

 

MG : Et pour trouver des participants, comment vous fonctionnez ?  

 

PRA : Avec Facebook à fond et on essaye de faire parler de nous dans les journaux. 

Et le bouche à oreille marche bien aussi. Sur Facebook on a une page We Run in 
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Dinan et on crée des éventements à chaque sortie, ça permet aussi d’estimer en 

moyenne le nombre de personnes qui vont venir.  

 

MG : D’accord, et vous avez des partenaires ?  

 

PRA : Oui, Sohbi Sport, il offre des bons d’achats et autres cadeaux de temps en 

temps pour animer les sorties. Parfois, il propose aux participants de tester ses 

produits, les chaussures ou autre, et puis s’ils veulent les gens achètent. Mais il n’y 

a aucun contrat de partenariat ou quoi vu que l’on a pas de statut « officiel ».  

 

MG : Dernière question, quand vous choisissez les lieux de course, quels critères 

avez-vous ? Est-ce que vous rencontrez des difficultés ?  

 

PRA : Pas de critères en particulier, on veille juste à varier les terrains et à faire 

des circuits pas trop durs. On essaye de ne pas traverser trop de route, pour la 

sécurité. La distance c’est toujours 5-6 km, 8 grand max. On va souvent sur le halage 

ou en centre-ville de Dinan.  

 

MG : D’accord, merci beaucoup pour cet échange, ça me permet de mieux 

comprendre votre fonctionnement et ça montre à mon étude qu’il peut y avoir un 

entre deux entre la pratique totalement libre et l’encadrement en club.   

 

PRA : Je t’en prie, n’hésite pas si tu as d’autres questions.  

 

MG : Merci.  
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2.Entretien TECH – Responsable Service Sport, Jeunesse et vie association 

- Département des Côtes d’Armor 

 

MG : Bonjour Mr Mouy, comme je vous l’expliquai dans le cadre de mon Master 2 

Management du sport je réalise un travail de mémoire sur les pratiques sportives 

auto-organisée, et notamment celle de la course à pied. Je voulais savoir si c’était 

possible d’échanger avec vous sur ce sujet. 

 

TECH : Oui, maintenant ?  

 

MG : Comme vous le souhaitez, cela peut-être maintenant ou bien on peut fixer un 

RDV plus tard. 

 

TECH : Oui, non maintenant, y’en a pour combien de temps ? 

 

MG :  Une trentaine de minutes environ. 

 

TECH :  Si, si c’est bon, je partais sur autre chose donc c’est bon. J’ai juste mis le 

titre de la note que j’ai a rédigé donc je ne suis pas encore dedans. 

 

MG : Merci beaucoup, c’est très gentil.  

 

TECH : Par contre, je vais fermer la porte pour bien vous entendre. 

 

MG : Je vous en prie.  

 

TECH : Je vous écoute. 

 

MG : Ma recherche porte principalement sur la course à pied comme je vous le disait 

et sur les types de pratiques auto-organisée, c’est-à-dire toutes les personnes qui 

pratiquent ce sport sans l’encadrement d’un club ou d’une licence ect. J’ai 

interrogé les pratiquant du territoire à travers un questionnaire, j’ai remarqué que 
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le territoire était pas mal marqué par des personnes qui pratiquent seuls, est-ce 

que vous avez connaissance de ce type de pratique ?  

 

TECH : Alors, connaissance à plusieurs titres. Connaissance bien sûr de par les 

fonctions j’occupe, de responsable du service sport, jeunesse et vie associative dans 

le département depuis pas loin de 15 ans. Et puis, parce qu’il se trouve quand dans 

mes pratiques personnelles je suis typiquement classable dans cette catégorie de 

pratiquant libre. À travers la course à pied pendant 20 ans, et à travers d’autres 

pratiques, notamment des pratiques nautiques également.  

 

MG : Est-ce que vous avez connaissance justement de communauté de runners qui 

se seraient développées sur le territoire, de groupe de pratiquants ?  

 

TECH : Oui, beaucoup. Enfin beaucoup, c’est-à-dire en fait ce qu’il se passe, c’est 

plus marquant dans le running notamment sur la pratique des trails. On est 

effectivement sans trop me tromper, un des départements de France où on 

dénombre le plus de trail tous les ans. Il y a vraiment une dynamique trail dans le 

département mais qui est dû aussi à la configuration et aux espaces naturels sur 

notre territoire. Globalement ce que l’on peut dire sur les regroupements spontanés 

de pratiquants, notamment via les réseaux sociaux, c’est sans doute plus marqué 

dans le trail que dans d’autres pratiques, mais c’est aussi valable dans le VTT, c’est 

aussi valable dans les pratiques nautiques comme le kayak, kayak de mer ou stand 

up paddle. C’est-à-dire qu’au jour d’aujourd’hui, je veux parler là d’une expérience 

personnelle, j’ai dû brutalement arrêter la course à pied il y a 3 ans, définitivement. 

Je suis revenu à mes premiers amours que je n’avais pas totalement abandonnés 

mais qui étaient les sports de glisse, notamment depuis 3 ans maintenant avec le 

stand up paddle. En Côtes d’Armor il n’y a pas de club constitué, aucun club. Par 

contre il y a une page Facebook « Sup en Baie de St Brieuc », sur laquelle il y a une 

personne qui alimente un peu mais qui a vocation entre Facebook et Messenger, 

principalement à fixer les RDV pour ceux qui veulent ramer le week-end prochain.  

 

MG : De regrouper les pratiquants.  
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TECH : Oui, c’est sa première vocation, d’informer un petit peu sur l’actualité du 

Stand up paddle, les évènements à venir, les compet’ mais aussi et surtout dire 

« demain matin je vais ramer à 9h au Pont Noir, est-ce qu’il y a des motivés ? ».  

 

MG : D’accord, cela existe aussi avec la course à pied par exemple avec les 

rassemblements We Run sur Dinan ou St Malo.  

 

TECH :  Je n’ai pas trop connaissance de cela. 

 

MG : Est-ce que, du fait de votre statut identifié des lieux fréquentés par les runners 

et par ce type de rassemblements ?  

 

TECH :  Euh, que je réfléchisse. Il y a bien quelques lieux mais notamment à certains 

moments de l’année, ce qui ait dû à l’activité trail du département. C’est le cas 

notamment autour du Lac de Guerlédan, pas exclusivement par principalement à 

l’approche du trail du Lac de Guerlédan. C’est-à-dire que c’est des regroupements 

spontanés dans les 2-3 mois avant l’événement. Typiquement, des gens se donnent 

rendez-vous à la base de loisirs de Guerlédan pour faire une partie du parcours. En 

fait, on s’aperçoit, ce qui est normal, j’ai moi-même particulièrement affectionné 

ça pendant des années, que ce qui est le plus fréquenté et ce qu’affectionne 

particulièrement les coureurs à pied, c’est le GR 34. D’une part pour la beauté des 

paysages, c’est la réalité, et d’autre part parce que par rapport à la pratique du 

trail, le côté naturellement accidenté du parcours fait que c’est, un vrai bonheur 

et deux c’est un vrai bon terrain de préparation quoi. Donc c’est vrai que, c’est sans 

doute, avec les zones comme Guerlédan ou autres plus en intérieur, là où on voit le 

plus de gens se donner rendez-vous et courir par groupe. 

 

MG : En terme d’infrastructures, sur le territoire y-a-t-il des infrastructures dédiées 

à la course à pied qui peuvent être en libre accès par exemple ?  

 

TECH :  Alors, des structures en libre accès, c’est-à-dire du type des endroits 

couverts où l’on peut se changer des trucs comme ça ?  
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MG : Oui, mais aussi des stades d’athlétisme par exemple.  

 

TECH :  Oui, si on prend l’exemple de la Ville de St Brieuc, la piste extérieure de 

400 est en accès libre. En accès libre avec malgré tout, un usage prioritaire pour les 

clubs sur certains créneaux. Par exemple on voit régulièrement des coureurs à pied 

individuel venir faire leur séance de fractionné sur le temps du midi par exemple. 

Ça cela fonctionne très bien, le soir c’est infaisable.  

 

MG : Oui, oui. 

 

TECH :  D’ailleurs, il y a déjà des conflits d’usage entre les clubs d’athlétisme et les 

associations trail. Par exemple, on a le club d’athlétisme l’UACA qui vient donc faire 

ses entrainements sur la piste et on a une association de course à pied / marche 

nordique La Vaillante qui fait de la marche nordique, de la course sur route et du 

trail mais qui revendique effectivement les équipements, d’utiliser elle aussi les 

installation d’athlétisme. Ça pose quelques petits soucis de cohabitation.  

 

MG : Et qui régit justement cette « cohabitation » ?  

 

TECH :  C’est le propriétaire, gestionnaire de l’équipement, c’est-à-dire c’est la 

Ville. Du coup, c’est très clair qu’il y a une sur-fréquentation du stade d’athlé en 

soirée, pour les individuels c’est inconcevable. Ce qui fait que du coup on voit pas 

mal se développer des entrainements, notamment de type fractionné, sur la plage. 

En plus comme ça au niveau des traumatismes c’est moindre, ce n’est plutôt pas 

mal. On voit de plus en plus de gens qui viennent se faire des séances de fractionné 

le soir quand il fait beau et pas nuit, sur la plage des Rosaires.  

 

MG : Est-ce que, en terme d’infrastructures, de lieux accessible aux runners, est-

ce-qu’il y a des projets en cours au niveau du département ?  

 

TECH :  Il y a une ville, une collectivité qui a mis en place, sur le modèle « station 

trail », c’est la ville d’Hillion, un fléchage permanent de plusieurs circuits de trail. 

Cela ne porte pas le titre « station trail » parce que le nom est protégé et il faut 
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l’acheter, et pour revendiquer être une station trail il faut répondre à un cahier 

des charges. Mais sur la commune d’Hillion, parce qu’en plus il y a une pratique du 

trail bien développée dans ce secteur-là de la baie de St Brieuc, il y a plusieurs 

parcours permanents rouges noirs qui sont fléchés. Et, il y a un projet similaire, 

dans l’état d’esprit sur Guerlédan autour du Lac. Vraiment à l’image des stations 

trail qui ont été implantées en montagne.  

 

MG : Quel rôle a le département dans l’organisation des compétitions sur le 

territoire et notamment de trail comme celles que vous évoquiez tout à l’heure ?  

 

TECH :  Alors, à une époque on les finançait toutes. Il y a vraiment eu une période 

où le Département, il y a une petite dizaine d’années de ça, accompagnait 

financièrement pratiquement tous les trails, y compris de façon un peu associatives. 

Bon, on s’est retiré de cet accompagnement financier pour la plupart, d’une part 

parce qu’aujourd’hui sauf erreur de ma part on doit recenser quelque chose comme 

150 ou 200 courses sur le département tous les ans, et puis la conjoncture financière 

fait qu’il a fallu que l’on fasse des choix. On continu malgré tout à accompagner 

financièrement quelques gros trail. Ce n’est pas péjoratif par rapport aux autres, 

mais surtout des trail qui initialement figuraient autour d’un programme qui était 

impulsé par le Département qui était « Le mois du sport nature ». Il n’existe plus 

aujourd’hui en tant que tel mais à ce titre là on continu d’accompagner de façon 

significative, le trail de Guerlédan, Landes et Bruyères à Erquy et la Rando Muco à 

Belle-Isle-en-Terre, qui étaient un petit peu les piliers de ce « Mois Sport Nature » 

tel qu’il avait été cré dans les années 2000 par le Département. Et puis, pour 

l’ensemble des trail, dans le cadre de nos missions relatives à la préservation de 

l’environnement naturel, dans le cadre de la CDESI, on est l’interface entre les 

associations de protection de l’environnement, Natura 2000 et les organisateurs de 

trail.  

 

MG : Vous parlez de la CDESI, sauf erreur de ma part, les Côtes d’Armor est le seul 

département breton qui s’est doté de ce dispositif, qu’est-ce que ça apporte à votre 

action ?  
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TECH :  Alors, la CDESI c’est une grosse usine. Normalement, c’est une compétence 

obligatoire des Départements, c’est la seule compétence obligatoire en matière de 

sport d’ailleurs. Telle que le dit la loi, le Département doit veiller à la gestion 

maitrisée du développement des sports de nature. Donc nous on a été effectivement 

un des premiers départements à l’installer. Pour être objectif, dans sa forme 

plénière, c’est-à-dire où la CDESI réunie les comités sportifs départementaux, le 

conservatoire du littoral, l’État, les associations de protection de l’environnement, 

une cinquantaine de personne, on un peu de mal à la faire fonctionner parce que 

c’est lourd. Donc là on va la relancer, on va ré-impulser la dynamique CDESI en 

version plénière parce que l’on vient de lancer un schéma de développement des 

sports de nature, là qui vient d’être voté par l’assemblé départementale. En 

revanche, ce que l’on fait plus au quotidien c’est ce que l’on appelle de façon 

vulgarisé, des CDESI locales, c’est-à-dire on est les initiateurs et animateurs de 

réunions locales sur les territoires qu’on organise consécutivement à des 

problématiques de conflit d’usages.  

 

MG : Il y a en beaucoup sur le territoire ? 

  

TECH :  Cela émerge assez régulièrement. Par exemple, la dernière que j’ai en tête 

c’est sur la Baie de Lancieux par rapport à la pratique du Kitesurf. En limite de zone 

naturelle, voire zone Natura 2000, avec des problématiques de cohabitation avec 

les autres usagers de l’espace maritime. Donc très concrètement, là nous on 

intervient comme régulateur, c’est-à-dire « qu’est-ce qu’il faut mettre en place 

pour rendre conciliable ou pas à la fois les différentes pratiques et la préservation 

de l’espace. C’est la vocation de la CDESI ce rôle de médiateur. J’ai un autre 

exemple qui me vient en tête, où là aussi on avait vraiment ce rôle-là, c’est sur 

l’organisation d’un raid multisports du côté de Guerlédan avec une partie Kayak. 

Personne, nous non plus, personne n’avait percuté sur le fait que à cette date, 

c’était le jour de l’ouverture de la pêche aux carnassiers. Tollé des pêcheurs, qui 

via la fédération départementale de pêche interpelle le préfet en disant « Non mais 

attendez, hors de question que cette organisation se fasse, le jour de l’ouverture 

de la pêche ». Typiquement, là nous on est intervenu en mettant autour d’une même 

table et la fédération de pêche et l’Etat et nous et les organisateurs du raid. On 
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s’est aperçu finalement, que à certaines conditions les deux étaient parfaitement 

compatibles. Il suffisait de réserver au centre du lac un espace réservé au passage 

des kayaks qui ne dérangerait pas l’activité des pêcheurs au bord, de chaque côté 

de cette voie. Une information avait été mise en place, à la fois en direction des 

pêcheurs et à la fois en direction des kayakistes pour que cette modalité un peu 

particulière soit respectée. Au final, les deux ont eu lieu et cela s’est très bien 

passé.  

 

MG : Des exemples de conflits d’usages autour de la course à pied vous en avez eu 

aussi récemment ?  

 

TECH :  Alors des conflits d’usages qui au final n’en sont pas puisque l’on anticipe, 

mais effectivement sur des incompatibilités oui. Après c’est toujours un peu 

compliqué puisque je vais le dire comme je le pense, il y a aussi dans les associations 

de protection de l’environnement, des extrémistes. Des gens pour lesquels la 

préservation de l’environnement est synonyme presque de sanctuarisation. On a eu 

ces difficultés là il y a 10 ans de ça, par exemple avec le conservatoire du littoral. 

On essayait de discuter avec eux, eux avec un discours très clair qui disait « de toute 

façon développement des sports de nature et préservation des espaces c’est par 

définition incompatible ». Alors, au jour d’aujourd’hui le conservatoire du littoral 

fait partie de la CDESI et à considérablement changé sa position qui est de dire « non 

ce n’est pas incompatible, en revanche, on ne peut pas tout faire, n’importe où 

n’importe comment ». Et je pense, qu’à force de discussions et d’échanges réussi 

aussi à convaincre les associations de protection de l’environnement ou le 

conservatoire du littoral du fait que, bien souvent, s’il y a mise en danger de 

l’espace, c’est souvent par méconnaissance des pratiquants. C’est-à-dire que si on 

ne nous dit pas que à cette époque de l’année il y a une espèce d’oiseau qui va 

nicher à cet endroit-là de la plage d’Hillion et qu’effectivement le passage de 400 

coureurs ça va potentiellement perturber le nichage, personne ne le sait. Donc c’est 

aussi ce travail qu’il faut faire. On est assez régulièrement amené, en amont, à 

désamorcer sur les trail, ce qui aurait pu dégénérer en conflit. C’est-à-dire à 

interpeler des organisateurs « attention, on a eu connaissance de votre projet 

d’itinéraire, sur cette portion là au titre de la préservation de la faune et la flore, 
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il faut que l’on travaille avec vous à un changement d’itinéraire ». Et donc du coup, 

là, on travaille avec eux et avec les services de l’Etat à des itinéraires de 

substitution. Avec les dérives qu’il peut y avoir. Je me rappelle une année, pour 

bien connaitre l’organisateur de Landes et Bruyères qu’est Madame Le Maire 

d’Erquy, à une époque, les associations de protection des oiseaux ont constaté que 

l’année n-1 il y avait un couple d’une espèce protégée qui nichait dans les falaises 

à Erquy, et que, après l’édition du trail, ils avaient abandonné le nichage. Alors, il 

est difficile de mettre un lien direct de cause à effet. Pour autant, c’est ce qui a 

été mis en avant par les associations de protections de l’environnement. En bonne 

intelligence, même si personne n’était sûr que c’était parce que les coureurs étaient 

passé que l’oiseau avait abandonné son nichage, cela avait été pris en compte sur 

les itinéraires ultérieurs du trail.  

Je suis aussi enseignant en STAPS à Saint Brieuc et je vois j’ai des étudiants qui ont 

organisé une épreuve à Bréhat dans le cadre de leur projet tutoré, il est clair que 

par exemple sur Bréhat on est extrêmement contraint par des exigences 

environnementales. Mais, globalement et c’est le rôle du Département, ça réussit à 

se faire en bonne intelligence.  

 

MG : Vous êtes un peu la plaque tournante de mise en relation entre tous les 

acteurs ?  

 

TECH :  C’est notre boulot d’informer, de mettre en relation. On a vraiment un rôle 

de médiateur, parce que, une fois encore il y a des associations de protection de 

l’environnement parfois un peu extrêmes dans leur positionnement, tout comme 

dans les organisateurs de trail un peu bornés. Par contre, je pense à cela parce que 

cela encore été le cas sur une grosse épreuve que l’on a chez nous tous les ans, le 

trail Glazig, il y a des malversation, imputées aux détracteurs de la pratique du 

trail, il y a eu des fléchages enlevés dans la nuit qui précède l’épreuve. Ce n’est pas 

fréquent, mais les organisateurs y sont un peu confrontés, c’est pas la première fois 

que cela arrive. Cela a eu des conséquences sur le plan sportif.  

On est typiquement là sur un secteur du côté de Plourhan où il y a une ou deux 

associations de préservation de l’environnement on va dire « très dynamiques » 

(rires).  
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MG : Je vois (rires), je vous remercie pour ces informations, cela va me permettre 

de faire le lien aussi avec ce volet « préservation de l’environnement ».  

 

TECH :  Je pense vraiment, et c’est ce que je dis toujours aux associations de 

préservation de l’environnement avec lesquelles j’échange, globalement c’est 

comme partout, des non-citoyens et des incivilités il y en a dans la nature comme 

partout, mais globalement, la grande, l’ultra grande majorité des pratiquants de 

sport nature, que ce soit trail, VTT, ou en mer ect sont quand même tous tout à 

faire conscients qu’il y a un vrai enjeu à préserver notre terrain de jeu, parce 

qu’autrement effectivement le terrain de jeu on va nous le boucler demain. Donc si 

on veut que nos enfants demain puisse encore, un peu schématiquement, participer 

à des trails sur le GR34, c’est de notre responsabilité aujourd’hui, organisateurs 

comme pratiquants de prendre toutes les mesures et de se comporter de façon à 

démontrer que la pratique du trail et la préservation de l’environnement c’est tout 

à fait compatible. Il y a tout de même un vrai enjeu de travail pédagogique 

d’explication : « on ne vous interdit pas pour vous interdire, on vous interdit parce 

qu’il y a ça. Revenez dans 6 mois si vous voulez là vous pourrez passer autant que 

vous voulez ».  

 

MG : Et justement cet aspect information, communication qui serait à même de le 

prendre en charge ?  

 

TECH :  Nous on l’a fait, y compris dans le cadre de la CDESI à une époque, cela fait 

quatre-cinq ans que l’on ne l’a pas fait là. Mais c’est quelque chose que le 

Département à pris l’initiative de faire, de sa mission de préservation de site et de 

communiquer sur la compatibilité mais aussi les mesures à prendre. On continu à 

batailler, beaucoup moins maintenant, avec les organisateurs sur l’utilisation des 

bombes de peinture. Même moi dans mes déplacements personnels le week-end, il 

n’y a rien qui m’aurifiait le plus que de retrouver des traces de peinture, des flèches 

d’un trail qui datait d’il y a trois semaines quoi. Ça aujourd’hui c’est plus 

défendable, on tend le bâton pour se faire battre. Aujourd’hui, on ne retrouve 

pratiquement plus cette situation en Côtes d’Armor, un : si c’est de la peinture qui 



 

La pratique sportive auto-organisée : de nouveaux enjeux institutionnels ? 110 

est utilisée c’est des bombes de peintures éphémères, biodégradables et même ça 

on n’en voit plus beaucoup. Sur le fléchage des parcours aujourd’hui c’est piquet 

bois et rubalise recyclable. Là aussi, et on l’a encore, le Département s’était équipé 

de ce que l’on appelait « des kits de balisages », que l’on mettait à disposition des 

organisateurs. On avait acheté des petits poteaux, flèches à personnaliser. On le 

mettait à disposition des organisateurs de trail par exemple. C’est une façon 

d’inciter.  

 

MG : Très bien, je vous remercie.  

 

TECH :  Pas de soucis, je parle beaucoup.  

 

MG : Non mais au contraire, c’est très enrichissant et cela va beaucoup m’aider à 

travailler. 

 

TECH :  Parfait, si y’a besoin n’hésitez pas à me rappeler.  

 

MG : C’est gentil, merci beaucoup. Bonne continuation, Au revoir.  

 

TECH :  Au revoir.  
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3.Entretien ELU – Adjoint aux Sports – Ville de Dinan 

 

MG : Bonjour Monsieur ELU, Mélanie GUET, vous avez essayé de me joindre suite à 

mon mail concernant une étude sur la course à pied.  

 

ELU : Oui, exact.  

 

MG : Est-ce que je vous dérange ?  

 

ELU : Non non, vous ne me déranger pas. Ça tombe bien, vous allez un peu 

m’expliquer quel est votre objet de recherche, en quoi cela consiste, et quels types 

de renseignements que vous souhaitez avoir.  

 

MG : Donc pour resituer un peu, j’effectue en ce moment un Master 2 en 

Management du sport, cela concerne tout ce qui tourne autour de la gestion et de 

l’organisation des activités physiques et sportives.  

 

ELU : Oui.  

 

MG : J’ai choisi d’effectuer mon mémoire de recherche sur les pratiques sportives 

autonomes, c’est-à-dire en dehors d’un encadrement, qui se pratiquent seuls ou à 

plusieurs mais sans encadrement d’un club ou d’un coach. J’ai choisi tout 

particulièrement la course à pied, parce que c’est l’une des pratiques les plus 

répandus dans ce type de pratique-là.  

 

ELU : D’accord.  

 

MG : Et j’ai choisi les Côtes d’Armor pour étudier ce phénomène-là. Je sais qu’il y 

a pas mal de choses qui se passent à Dinan, des rassemblements de course à pied 

dans le milieu urbain ou dans le milieu rural proche. Je souhaitais en échanger avec 

vous.  
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ELU : D’accord, donc il s’agit bien de la course à pied pratiquée seul sans 

encadrement, sans infrastructure, hein ?  

 

MG : Oui, voilà. Après se pose la question, jusqu’où on considère que va 

l’encadrement, à partir de quand on comment à être encadré, si l’on court à 

plusieurs est-ce que c’est un encadrement, ça fait partie des questions que je me 

pose.  

 

ELU : Oui, c’est bien de se la poser. C’est vrai que, comment, la course à pied ça 

peut se pratiquer seul hein, c’est celui qui part le dimanche matin faire son petit 

tour et qui revient chez lui, ou le soir même. Après vous avez l’échelon, j’allais dire 

supérieur où se sont, un, enfin à partir de deux, ou trois ou quatre, des amis qui se 

donnent rendez-vous et qui partent ensemble faire leur petit tour. Ça c’est 

l’échelon supérieur. Après, l’échelon au-dessus de ça, ça va être en effet la pratique 

sportive de manière entre guillemets « organisée », c’est-à-dire un rendez-vous 

organisé par un club ou une association avec un lieu de rendez-vous et un parcours 

plus ou moins établi, là on rentre déjà dans une forme de structuration. C’est vrai 

que l’on a tout ça sur Dinan, mais comme dans toutes les villes de France, c’est-à-

dire que on a des pratiquants individuels ou par petits groupes seuls, sans…j’allais 

dire sans infrastructure, sans planification et l’on a après l’échelon 2 qui est la 

course comme peux le pratiquer aujourd’hui sur Dinan des clubs comme, notamment 

un gros club comme Rance Jogging, qui regroupe des adultes, c’est un club adultes 

de course à pied qui organise deux à trois fois par semaine des sorties, j’allais dire 

programmée, avec un parcours qui est bien défini avec un rythme déterminé, et 

tous ces gens qui se retrouvent là, ce sont des gens qui sont forcément licenciés 

pour la course à pied et adhérents du club. C’est là où l’on a une frontière entre la 

pratique de la course à pied sans licence ou avec licence. Alors, en général lorsque 

l’on dit licencié on fait partie d’un club sportif et puis il y a aussi l’autre frontière 

qui est « le certificat médical » : est-ce que l’on pratique sans certificat médical 

d’aptitude à la course à pied ou avec. On peut très bien faire du jogging, que ça soit 

en individuel ou entre amis, non licenciés et sans certificat médical comme on peut 

le faire avec certificat médical en étant licenciés.  

 



 

La pratique sportive auto-organisée : de nouveaux enjeux institutionnels ? 113 

MG : Oui, bien sûr. Par exemple les rassemblements Rance Jogging on peut 

considérer cela comme une forme d’encadrement à partir du moment où il y a une 

licence ou une affiliation à une association ?  

 

ELU : Je suis d’accord.  

 

MG : Est-ce que des rassemblements comme s’en font à Dinan « We Run », est-ce 

que vous considérez cela aussi comme une forme d’encadrement ?  

 

ELU : Oui, c’est encadrement parce que l’on a une association j’allais dire faîtière 

qui organise, qui structure, c’est-à-dire qui structure, qui programme une heure, 

et cette heure va s’appliquer à un ensemble d’individu. A l’opposé, alors on peut 

aussi s’entendre sur une heure quand on est un petit groupe d’amis, mais là on n’est 

plus dans ce cadre-là, c’est-à-dire que l’heure va s’appliquer à un plus grand nombre 

de personne avec un rendez-vous à un lieu précis, sur un parcours qui va en règle 

générale être déterminé, défini, dans sa distance et dans son tracé. Et, bien sûr, et 

là ils courent au sein d’un club, d’une infrastructure donc on peut dire qu’il y a un 

encadrement. L’encadrement on peut dire que c’est celui du club ou de 

l’association.  

 

MG : D’accord, par exemple sur We Run, il n’y a pas de cotisation de membres, 

d’affiliation à l’association, c’est totalement libre. A partir de là est-ce que l’on 

peut considérer que c’est le même type de pratique encadrée ?  

 

ELU : Alors je n’ai pas compris, sur quel événement vous m’avez dit ?  

 

MG : Sur les courses We Run, les rassemblements We Run in Dinan.  

 

ELU : Je ne connais pas les courses We Run. 

 

MG : We Run in Dinan en fait c’est un groupe de personnes qui se rejoignent pour 

courir, de la même façon que les rassemblements Rance Jogging, sauf que ce n’est 
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pas un club, une association déclarée à la Fédération d’Athlétisme ou de course hors 

stade. C’est vraiment informel.  

 

ELU : Informel parce que c’est des gens qui se regroupent, j’imagine par le biais 

d’internet.  

 

MG : Par les réseaux sociaux oui.  

 

ELU : D’accord, donc là effectivement on peut considérer que c’est informel parce 

que l’on n’a pas d’organisation de type club ou association qui est à l’origine de ces 

regroupements. Là vous avez bien la frontière entre ce qui est à mes yeux 

l’organisation structurée que peux offrir un club ou une association et une 

organisation qui n’est pas structurée qui est simplement un rendez-vous j’allais dire 

entre amis sur les réseaux sociaux, qui peut prendre une certaine ampleur c’est 

vrai.  

 

MG : Totalement parce que là on parle de rassemblements de plus de 50 personnes 

en moyenne hein, qui arrivent à mobiliser du monde.  

 

ELU : Oui, alors maintenant, ce qu’il faudrait éventuellement ; ce qui serait 

intéressant de voir dans votre analyse c’est notamment auprès des services de la 

préfecture ou la sous-préfecture comment les autorités voient ce genre de 

regroupements. Parce qu’il y a une question de sécurité aussi.  

 

MG : Oui, j’allais y venir.  Ces personnes-là, qu’elles soient seules ou prennent part 

à un rassemblement évoluent quand même sur le sol de la Ville, comment vos 

services eux interviennent à ce niveau là ?  

 

ELU : C’est une bonne question que vous posez-là, j’ai reçu cette semaine justement 

quelqu’un qui fait partie d’une association de lutte contre le cancer et qui va 

organiser prochainement sur Dinan, une course, j’allais dire informelle mais ça ne 

l’est déjà plus, c’est-à-dire qu’il va y avoir une inscription par le biais d’internet 

mais ça c’est devenu quasiment systématique, sauf les rencontres hebdomadaires 
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d’un club à certain jour de la semaine. Cette personne-là veut organiser un 

regroupement, alors ce n’est pas une compétition, ça va être une démonstration de 

type trail urbain, de 6-7 km avec des arrêts pour expliquer comment bien courir ect 

avec un champion d’ultra trail. Par contre, se posait la question pour nous, on a 

reçu cette personne à la ville, elle fait partie d’une association et c’est son 

association qui va chapeauter l’événement, qui n’est pas donc une compétition. 

Malgré tout ils vont sans doute être une centaine de personnes, ça va être limité à 

100 personnes, le rendez-vous va être fait via les réseaux sociaux. Ils vont se 

regrouper au port de Dinan, ils vont emprunter les rues de Dinan, donc on a eu 

besoin de les rencontrer, notamment pour des questions de sécurité, c’est-à-dire 

que l’on avait besoin de connaitre leur parcours. Pourquoi ? Parce qu’ils vont être 

une centaine à traverser la route au même moment. Alors, en terme de déclaration 

en préfecture, à partir du moment où ce n’est pas une compétition, il n’y a pas de 

déclaration en préfecture ou sous-préfecture à faire, c’est-à-dire que ce groupe-là 

être considéré, j’allais dire comme des piétons, charge à eux de prendre les passages 

piétons, de circuler sur les trottoirs. Et voilà, malgré tout, nous la Ville on a besoin 

de savoir le jour, le lieu et le tracé, parce que la sécurité en ville est de la 

responsabilité de Monsieur le Maire et au cas où il y aurait un accident d’une de ces 

personnes, la Mairie pourrait se voir reprocher le fait de ne pas avoir, comment 

dire, sécuriser la traversée de ces 100 piétons par exemple.  

 

MG : D’accord, et, sur les rassemblements Rance Jogging par exemple est-ce que 

c’est le cas, est-ce qu’ils vous déclarent leur itinéraire ?   

 

ELU : Non, alors non ils ne déclarent pas leurs itinéraires, parce que à nouveau ce 

n’est pas une compétition c’est des entrainements.  

 

MG : Oui, pour autant ils circulent de la même façon que cette course contre le 

cancer sur les terres de la Ville.  

 

ELU : Tout à fait, oui de la même façon. Sauf que là c’est une événement un peu 

exceptionnel alors que Rance Jogging c’est des événements réguliers. Mais encore 
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quand je vous dis que Rance Jogging ne déclare, il faudrait que je m’en assure, que 

je me le fasse préciser, je pourrais vous repréciser ça par mail.  

 

MG : Oui je veux bien merci.  

 

 

 

ELU : Donc voilà, c’est vrai que la frontière est un peu floue, mais quand même avec 

des systèmes bien précis, il y a la notion de certificat médical, d’inscription sur les 

réseaux sociaux ou par le biais d’un club, il y a la notion aussi de déclaration si c’est 

une compétition ou si ce n’en n’est pas une et puis voilà les questions de sécurité 

qui entoure l’événement.  

 

MG : Du coup, ce type de pratiquants et de pratiques que vous avez très bien décrits, 

est-ce que cela peut-être une opportunité de développement pour les services de la 

Ville ? Qu’est-ce que vous mettez en place ou pour projet à destination de ces 

personnes là ?  

 

ELU : Alors je vous dirai, au niveau de Dinan, on est plus, comme je pense beaucoup 

de municipalités, notre rôle est plus d’accompagner, on a plus un rôle de 

facilitateur, on accompagne les événements qui se présentent à nous, sans pour 

autant aller les chercher. Alors, là effectivement on est souvent facilitateur, mais 

dans ce rôle-là, on peut être, comment dire, un peu moteur ou être totalement 

passif. Exemple type, toujours pour en revenir au club de Rance Jogging qui est un 

PRÉCISIONS QUI ONT SUIVIES PAR MAIL :  

 

Bonjour Mademoiselle, 
 

En complément de notre entretien téléphonique de hier, voici les précisions que j'ai eues auprès du club Rance Jogging 

concernant les autorisations pour la pratique de la course à pieds en groupe: 

 

Dès qu'un regroupement réuni 70 pratiquants, que cela soit pour un entraînement ou une course, une autorisation est 

à demander: 

> en Mairie, si le parcours n'emprunte que des voies communales 

> en Préfecture ou sous-Préfecture si le parcours déborde des limites communales 
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club de course à pied hors stade, tout chemin pour adultes, ils ont décidés fin 2017 

d’organiser une Corrida Nocturne en plein centre-ville de Dinan. Là la ville de Dinan 

était intéressée par ce projet, on n’avait eu deux candidature d’une coureur d’un 

côté via une association et puis de Rance Jogging de l’autre. La Ville était intéressée 

par cet événement-là, pourquoi ? Parce que l’on voulait créer une animation 

pendant les fêtes de Noel autour du sport, et à destination de tous publics y compris 

des touristes. Souvent, en tous cas à Dinan, on n’est pas, je ne connais pas 

d’épreuves où la Mairie soit porteur du projet c’est-à-dire que là, le projet est porté 

par l’association Rance Jogging mais on a mis à disposition de l’association des 

moyens, notamment techniques et matériels, on a prêté notamment le théâtre de 

la Ville pour leur pot d’après-course. On a prêté du matériel pour sécuriser la course 

et bien sûr la Ville prête aussi son espace public. On l’oublie trop souvent mais le 

rôle d’une collectivité c’est aussi de prêter l’espace public, de mettre à disposition. 

Là on était intéressé au projet mais on n’en était pas à l’initiative mais on l’a 

accompagné et on l’a favorisé.  

 

MG : En tant que partenaire du projet ?  

 

ELU : Oui, en tant que partenaire du projet voilà, partenaire mais pas initiateur. 

Après, vous avez une autre grosse course à pied à Dinan qui s’appelle le Défi du 

Jerzual. Là c’est la même chose, c’est une course à pied de compétition, c’est une 

épreuve qui dure 11km où l’on a plusieurs épreuves pour les scolaires, un 5km et un 

11km. Au départ, l’épreuve était organisée par un autre club de course à pied de 

Dinan qui s’appelle l’ACR (Athlétique Club de la Rance) et, donc cet événement a 

pris une tel ampleur qu’aujourd’hui le club en lui-même qui compte une centaine 

de licenciés, aurait du mal à gérer seul cet événement. Donc là on a dépassé le rôle 

de facilitateur pour devenir, j’allais dire, co-organisateur. C’est-à-dire que l’on met 

à disposition bien sûr du matériel, de la sécurité via la Police Municipale, mais on 

met aussi en place, on doit déléguer deux personnes des services techniques 

municipaux pour aider au montage des barrières, des stands, des choses comme ça. 

C’est une événement qui se fait en Ville, qui a été au départ porté par une 

association mais qui a pris une telle ampleur qu’aujourd’hui la Ville est devenue 

partenaire, pour deux raisons, comme je vous l’ai dit parce que l’association aurait 
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du mal à porter cet événement toute seule et parce que c’est devenu un événement 

qui permets à la Ville de rayonner sur tout le Grand Ouest, du coup, c’est logique 

que l’on prenne la mesure de cette ampleur et que l’on mette les moyens appropriés 

à la taille de l’événement. Après, je citerai un troisième et dernier cas, on va 

accueillir prochainement Izenah xTrem qui est une course à obstacle, les années 

précédentes s’était mis en place par une société qui s’appelle la Frappadingue dont 

vous avez peut-être en entendu parler, ils se sont retirés. Et là c’est un élu qui a 

entre guillemets « sollicité » un organisateur de course de ce type là que l’on a 

rencontré, et cet organisateur, comment dire, va mener son projet avec le soutien 

technique de la commune. Là c’est une autre forme de course à pied qui se 

développe également avec un côté ludique.  

 

MG : Oui, je vois bien. C’est d’ailleurs souvent le public autogéré que j’étudie qui 

s’adonne à ce type de course et qui recherche le côté ludique.  

 

ELU : C’est un public beaucoup plus diffus, pourquoi ? Parce que c’est un public qui 

peut regrouper aussi bien des amis entre eux qui veulent s’amuser et aussi par 

exemple de salariés d’entreprise à l’initiative de leur responsable. C’est une 

population de coureurs qui est beaucoup diffuse.  

 

MG : Totalement. Et, au-delà du coup de tout cet aspect événementiel que vous 

venez de décrire, au quotidien, quel type de démarches peut faire la Ville pour les 

coureurs ? Sur les infrastructures par exemple ?  

 

ELU : Oui, alors oui bien sûr, votre question est pertinente c’est-à-dire que l’on a 

d’abord à la Ville, on met à disposition de l’information, à Dinan par exemple on a 

un guide pratique de la Ville où sont répertoriés tous les clubs sportifs de la Ville y 

compris les clubs de course à pied et de marche. On met à disposition de 

l’information. Ensuite, bien sûr, on mène une réflexion vis-à-vis des équipements. 

On a un certain nombre de sentiers pédestres sur la Ville, je ne vous dirai pas 

précisément mais on a je crois une trentaine de kilomètres de sentiers pédestres en 

ville et autour de la Ville sur lesquels on communique aussi. Parce que, le but quand 

on rénove un sentier c’est qu’il soit emprunté, à la fois par les promeneurs, 
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marcheurs voire les joggeurs. Ensuite, il y a les infrastructures, on est en train de 

regarder un projet qui va surement voir le jour l’an prochain, de mettre en place 

un deux ou trois modules de fitness extérieur sur les parcours que l’on sait qu’ils 

sont utilisés par les joggeurs pour justement leur permettre de s’arrêter faire une 

ou deux tractions et de repartir. Alors ça c’est une politique de moyens techniques, 

d’équipements mis en place afin de favoriser la pratique sportive que cela soit par 

des promeneurs qui passeraient par-là qui auraient envie de faire des tractions ou 

par des joggeurs du dimanche matin en individuel ou en groupe qui auraient envie 

de faire quelques mouvements sportifs, physiques avant de reprendre leur course. 

On étudie d’ailleurs ces modules-là de manière à ce que l’on puisse faire du sport à 

deux voire à trois quatre personnes en même temps de sorte qu’il n’y en ai pas un 

qui attende pour prendre la place de l’autre.  

 

MG : C’est des modules qui seraient implantés où ? Aux abords de Dinan ?  

 

ELU : Tout à fait, les deux : dans la Ville, parce que en plein centre de Dinan on a 

le Jardin des Petits Diables qui est un jardin pour enfant et puis éventuellement 

deux modules en bord de Rance. Pourquoi ? Parce que c’est un parcours qui est très 

très emprunté par les coureurs à pied sur lequel on veut justement les captés. Il ne 

s’agit pas de faire un investissement pour le mettre dans un endroit qui serait pas 

fréquenté par les coureurs à pied. A côté de ça, vous avez aussi un autre équipement 

sportif que vous retrouvez dans beaucoup de Villes, ce sont les parcours sportifs 

avec des modules diverses et variés avec des barres de tractions, des plots en bois, 

des poutres pour ainsi aussi à l’activité physique.  

 

MG :  Est-ce que par exemple mettre à disposition les pistes d’athlétisme aux 

coureurs non affiliés c’est quelque chose qui pourrait être envisagé par la Ville ?  

 

ELU : Bien sûr, alors là on a un projet qui n’a pas encore vu le jour mais qui est en 

chantier, c’est la rénovation du Stade Maurice Benoist pour en faire un complexe à 

part entière d’athlétisme avec six couloirs piste de 400 mètres. Une fois cet 

équipement rénové, il devrait être livré là pour septembre prochain mais c’est 

encore en chantier. Après se pose la question de l’accès à cet équipement. Il y a 
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l’accès aux clubs sportifs sur certains créneaux, il y a l’accès aussi, il ne faut pas 

l’oublier aux scolaires, écoles primaires, collèges et lycées. Dans l’activité course à 

pied c’est un élément majeur. Et après se pose la question de l’ouverture de cet 

équipement-là, au public, à Monsieur tout le monde, et selon quels critères. On a 

réfléchi déjà au sujet, ça pourrait être un chèque de caution avec un badge d’accès 

ou un code qui serait délivré avec une copie de la carte d’identité par exemple 

qu’on stocke en Mairie.  

 

MG : Un accès autorisé mais encadré ?  

 

ELU : Encadré, oui et non avec des horaires d’ouverture au public avec un système 

de badges qui permettent l’accès avec une porte automatique sécurisée. Cela 

pourrait être la remise d’un badge aux Dinannais moyennant juste une copie de la 

carte d’identité pour identifier les utilisateurs, mais bien sûr que quand on a un 

équipement de type athlétisme, il est communal, il est dommage de le restreindre 

à uniquement des associations sportives, des écoles ou des collèges, le but c’est 

aussi que ces équipements puissent être utilisés par des individus, des privés alors 

toujours peut-être avec une nuance  « Dinannais » /  « Pas Dinannais » puisque ce 

sont des équipements qui sont en partie financés par les impôts de la Ville. Donc il 

y a toujours cette question-là aussi de savoir à qui on ouvre et à quel prix mais c’est 

comme les piscines parfois hein, si vous n’êtes pas de la commune ou de la 

communauté de communes, vous allez payer plus cher l’entrée.  

 

MG : D’accord, est-ce que vous avez une idée des retombées en termes d’image que 

cela peut avoir sur la Ville de Dinan ce type d’action, d’ouverture au public plus 

large ?  

 

ELU : Alors les retombés elles ne se font pas forcément là, elles sont plus 

importantes quand on a des événements comme la Frappadingue ou le Défi du 

Jerzual. Là les retombées au-delà de Dinan, elles vont se faire par le biais 

d’événements majeurs. Après vous avec les courses hors stades qui sont organisées. 

Alors quand on aura le stade rénové on aura certainement des compétitions 

départementales voire régionales qui pourront aussi nous assurer aussi une certaine 
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retombée médiatique mais voilà aujourd’hui vous savez aussi bien que moi que la 

retombée médiatique c’est l’événement qui la fait arriver, c’est pas parce que l’on 

va installer un module de fitness extérieur que l’on va activer de la retombée 

médiatique, ce sont des événements qui drainent une population assez large.  

 

MG : Oui, je ne parlais pas forcément des retombées médiatiques mais plutôt des 

retours des usagers, des habitants de la commune.  

 

ELU : Ah oui bien sûr, les usagers, je vous dirais qu’ils vont picorer un peu dans tout 

ce que l’on vient de dire, c’est-à-dire qu’ils vont pratiquer des sentiers, il faut que 

les sentiers soient propres et praticables et en bon état, ça en termes de retombées 

auprès de la population, cela a une grande importance d’avoir des sentiers 

entretenus. Après, on peut développer une signalétique appropriés en mettant les 

distances en minutes ou en kilomètres d’un point A à un point B ; mais aussi des 

clubs ouverts dans lesquels on puisse s’inscrire facilement et surtout qu’il y en ait 

des clubs comme ça, et puis pouvoir participer aux événements festifs de course à 

pied qu’accueille la Ville, cela a un intérêt auprès de la population. Vous savez 

quand vous commencez la course à pied après vous avez envie de vous inscrire à une 

course puis à une deuxième donc il faut qu’il y ait une cohérence, un enchainement 

dans tout ça. On commence à courir le dimanche matin parce que son médecin nous 

l’a conseillé, on y prend goût puis après on veut faire une course alors si tout est 

sur place pas besoin d’aller voir ailleurs, d’où l’intérêt d’avoir une offre complète 

sur le territoire. Donc là il faut proposer de tout. Et c’est vrai que nos citoyens sont 

sensibles à l’offre sportive en général, que cela soit en termes d’équipements 

sportifs ou en terme de manifestations sportives et de clubs sportifs. 

 

MG : D’accord, et bien je vous remercie. Cela répond parfaitement à mes questions.  

 

ELU : C’est vrai, je pense que là où vous avez mis le doigt c’est que la course à pied 

elle ne fait pas exception aux réseaux sociaux et comme vous avez aujourd’hui des 

rassemblements entre guillemets « sauvages » pour un certain nombre, pas 

systématiquement mais tout de même par les réseaux sociaux, je pense que demain 

on aura des rassemblements de coureurs, sportifs également sur les réseaux sociaux. 
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Et cela posera les mêmes problèmes que pour les rassemblements musicaux par 

exemple, c’est-à-dire qu’à un moment ou un autre se posera la question du nombre 

de participants, de la sécurité des sites et de l’accès à la voie publique. Je pense 

que dans les prochaines années se sont des questions qui vont surement arriver sur 

la table. Alors quand les gens sont un peu organisés ils prennent le soin de contacter 

les Mairies et Préfectures pour annoncer leur événement mais ce n’est pas toujours 

le cas.  

 

MG : C’est quelque chose qui peut-être inquiétant pour une commune comme 

Dinan ?  

 

ELU : Complétement, c’est l’inquiétude de toutes les collectivités puisque 

l’inquiétude première c’est l’insécurité, c’est de ne pas être au courant d’un 

événement, qui pourrait entre guillemets « mal tourné », ne pas être sécurisé, ne 

pas avoir prévenu les services de santé, la gendarmerie ou autre.  

 

MG : Est-ce que au même titre que demain un individu fait son jogging sur les bords 

de Rance et un rondin est mal fixé, il y a un accident, c’est de la responsabilité de 

la commune ?  

 

ELU : On peut être tenu responsable bien sûr, après on n’est pas à l’abri qu’un 

particulier glisse sur un rondin et se retourne contre la Ville et demande réparation, 

on n’est pas à l’abri de ça comme sur un équipement sportif on n’est pas à l’abri 

d’avoir une cage de foot qui lâche. On est assurés pour ça. Ça fait partie des risques 

supportées par une collectivité mais quand l’événement prend une ampleur certaine 

le risque est multiplié par autant qu’il y a de participants. C’est pour cela que l’on 

demande, quand les événements sont tracés, déclarés en Préfecture, il est 

systématiquement fait copie à la police, à la gendarmerie voire même parfois aux 

services de secours parce que l’on n’est pas à l’abri d’un incident y compris le risque 

d’attentat avec les actualités que l’on connait. Tout regroupement d’individus au 

même endroit pose question et quand c’est des regroupement d’origine réseaux 

sociaux, on a moins d’emprise sur ça.  
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MG : Oui, je vois.  

 

ELU : C’est un sujet assez intéressant et assez vaste à la fois. Des statistiques 

existent dans les gens qui sont licenciés qui font du sport. Il y a les français qui font 

du sport ou tout du moins qui disent qu’ils font du sport parce que ça fait bien 

quand il y a une enquête mais qui en font rarement, alors qu’il y a ceux qui sont 

licenciés qui en font vraiment. C’est vrai que c’est représentatif de voir le nombre 

de licenciés.  

 

MG : Oui enfin cela n’empêche que certains pratiquent sans être licenciés, c’est 

tout l’objet de ma recherche.  

 

ELU : Tout à fait. J’essayerai de vous renseigner par mail sur Rance Jogging et les 

déclarations qui sont faites.  

 

MG : Je veux bien oui. Je vous remercie beaucoup Monsieur ELU. Bonne fin d’après-

midi.  

 

ELU : Avec plaisir, n’hésitez pas si vous avez des questions supplémentaires.  

 

MG : Parfait, je vous remercie. Au revoir.  
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4. Entretien MAR – Responsable marketing Runtastic France  

 

MG : Bonjour Mme MAR, je me permets de vous appeler suite à notre échange de 

mail de ce matin.  

 

MAR : Coucou Mélanie, alors je vais juste m’isoler dans une salle pour que l’on 

puisse échanger tranquillement.  

Voilà.  

 

MG : D’accord, merci. Comme je vous expliquai par mail, je réalise un mémoire de 

recherche sur la pratique de la course à pied autonome et la façon dont les individus 

s’orientent aujourd’hui vers ce type de pratique. Par là j’entends des pratique auto-

organisée donc sans encadrement, libre. Dans ce cadre-là, je cherche à voir 

comment les institutions et les acteurs marchands peuvent répondre à cette 

demande. Cela me parait intéressant d’avoir le point de vue de Runtastic, d’un 

concept comme le vôtre. Est-ce que vous pouvez dans un premier temps résumer les 

objectifs qu’a Runtastic envers ce type de pratiquants ?  

 

MAR : Par rapport à nos utilisateurs ?  

 

MG : Oui, exactement.  

 

MAR : Alors, l’objectif et la vision de Runtastic en fait c’est de pouvoir permettre 

aux utilisateurs de vivre mieux, de pratique le sport facilement, avec tous les outils 

à disposition. Ce n’est pas seulement pour le sport mais aussi tous les éléments pour 

la nutrition, des éléments comme le sommeil avec notre application Sleep Better 

par exemple pour le permettre en fait de garantir et d’atteindre leurs objectifs.  

 

MG : D’accord  

 

MAR : Toutes les applications elles sont disponibles gratuitement donc sur Android 

ou sur iOs et ils peuvent avoir accès à l’ensemble des applications. En fait 

l’entreprise Runtastic a 19 applications que cela soit dans le domaine de la 
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nutrition, cardio ou fitness ou encore sur les habitudes de vie quotidienne et toutes 

ces applications sont disponibles gratuitement. Ensuite Runtastic mets à disposition 

à ces utilisateurs un suivi qui permet à chaque personne de réaliser ses objectifs. Si 

par exemple quelqu’un fait du sport dans l’objectif de perdre du poids, l’appli lui 

permets de suivre le nombre de calories qu’il ingère, de suivre sa consommation 

journalière. Voilà c’est un ensemble d’outils que Runtastic mets à disposition pour 

que les utilisateurs puissent atteindre leurs objectifs de façon autonome.  

 

MG : D’accord, est-ce que du coup votre cible c’est des pratiquants qui pratiquent 

en club, avec une licence qui utilise vos applications ?  

 

MAR : C’est beaucoup plus large en réalité, notre cible c’est l’ensemble des 

pratiquants. Ça peut être tout à fait tout le monde, cela peut être des personnes 

qui n’ont pas d’activités sportives régulières, qui vont débuter par exemple. Dans 

ce cas-là on les aide à débuter avec des plans d’entrainement réguliers, des 

recommandations pour quelqu’un qui n’a jamais fait de sport. Mais cela peut être 

aussi des personnes qui courent régulièrement qui recherchent la performance, donc 

là on leur donne des conseils adaptés en fonction de leurs objectifs. Donc pour 

résumer notre cible ce n’est pas forcément des personnes qui courent des marathons 

tous les jours, elle est beaucoup plus large et comme nos applications sont aussi 

diversifiée ça peut toucher vraiment un grand nombre de personnes.  

 

MG : Justement, aujourd’hui, le nombre d’utilisateurs de Runtastic il est estimé à 

combien de personnes environ ?  

 

MAR : 270 millions d’utilisateurs 

 

MG : Freemium ou premium ?  

 

MAR : Au global.  
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MG : Pour monter une application comme celle-ci, une activité comme la vôtre, est-

ce que vous avez eu des interactions avec des institutions, ou même dans le 

fonctionnement ?  

 

MAR : Pour monter l’entreprise non, cela n’a pas été le cas. L’entreprise Runtastic 

est une start-up à la base autrichienne, qui était à la base un projet étudiant et qui 

peu à peu a été développé à l’international.  

Concernant le développement propre de l’application on n’a pas de relations 

particulières ou de partenariats avec les différentes entités gouvernementales ou 

sportives. Cependant pour tout ce qui est activité marketing, on va avoir des 

partenariats sur certains événements sportifs ou sur certaines campagnes avec par 

exemple la Vile de Paris et le Ministère des Sports, c’est tout à fait quelque chose 

qui est possible.  

 

MG : Et dans la construction de l’entreprise ou de l’application et dans son 

fonctionnement, est-ce que vous consulté les pratiquants ?  

 

MAR :   Alors, en terme de données sur les pratiquants on a toutes les données que 

l’utilisateur veut bien nous transmettre. Par exemple, pour télécharger 

l’application, et qu’elle fonctionne, il y a certaines questions au début qui permette 

de renseigner le profil de l’utilisateur. C’est des données qui ne sont jamais 

transmises, qui sont internes à Runtastic, qui ne sont jamais utilisées pour des 

publicités ou quelque chose comme ça. On va pouvoir analyser, si on a besoin, la 

consommation des utilisateurs, par exemples quel type d’entrainement ils 

affectionnément, le nombre de kilomètres parcours par exemple.  

 

MG : Est-ce que vous pouvez par exemple répertorier leurs attentes ?  

 

MAR : Alors, on a une plateforme. La démarche de Runtastic c’est surtout de 

répondre aux attentes des utilisateurs donc on essaye. On a notre département 

produit qui analyse toutes les fonctionnalités. On a une plateforme ou les 

utilisateurs peuvent nous écrire en faisant des suggestions par rapport aux 

améliorations produits qu’ils aimeraient voir. Et, on essaye toujours d’être innovant 



 

La pratique sportive auto-organisée : de nouveaux enjeux institutionnels ? 127 

par rapport aux fonctionnalités que voudraient avoir nos utilisateurs. C’est par 

exemple dans l’application Running, il y a une fonction « Groupe » que l’on a créé 

l’année dernière, qui répondait à un besoin de se retrouver, de se comparer avec 

d’autres runners. Donc on a créé cette fonction pour que les utilisateurs puissent 

avoir cette possibilité.  

 

MG : Est-ce que à l’échelle des 200 millions d’utilisateurs que vous avez évoqué, 

vous pouvez mesurer l’image de Runtastic, quelle légitimé a aujourd’hui Runtastic 

sur le marché par exemple ? 

 

MAR : Une donnée qui est très importante pour nous pour exprimer cette image 

c’est notre référencement sur l’App Store. En terme de téléchargement, quantitatif 

mais aussi qualitatif, tous ces retours d’utilisateurs nous permettent de nous 

développer, dans le bon sens et de nous positionner par rapport au marché. C’est 

vraiment un élément clé pour nous.  

 

MG : Au-delà de l’image de marque, tout est basé sur le référencement sur l’App 

Store ?  

 

MAR : C’est la donnée la plus facile à obtenir et pour nous c’est une donnée très 

importante. Après, bien sûr on fait des analyses de marché où l’on accès à un tas de 

données pour voir nos parts de marché et on se base aussi là-dessus.  

 

MG : D’accord, pour conclure, est-ce que l’on peut considérer que Runtastic 

participe à la promotion du sport autonome ?  

 

MAR : Tout à fait, je pense que c’est vraiment le plus de Runtastic. C’est de 

permettre aux utilisateurs d’avoir leur coach à disposition 24h/24h grâce à leur 

smartphone et de pouvoir avoir accès à un plan d’entrainement en fonction de leurs 

objectifs personnalisées. C’est vraiment un plus pour la pratique autonome.  

 

MG : Vous parlez de « coach », est-ce que l’on peut considérer cela comme une 

forme d’encadrement de la pratique ?  
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MAR : Alors, on ne se positionne pas au niveau du coach sportif personnalisé, on ne 

prétend pas être un coach individuel qui est là et qui pourrait vraiment vous aider, 

vous corriger, par contre, oui dans la démarche où l’on propose des plans 

d’entrainement en fonction des objectifs que l’utilisateur nous donne, avec tous les 

conseils nécessaires et d’un point de vue global. Pas seulement pour le sport mais 

si on a un objectif par exemple de faire 10 km en moins de 40 minutes c’est pas 

seulement en faisant de la course à pied mais c’est aussi en ayant une alimentation 

adaptée et c’est ça que nous on met à disposition aussi, c’est tout cet 

environnement global, général.  

 

MG : D’accord, ça répond parfaitement à mon sujet, je ne vous prends pas plus de 

temps. Merci beaucoup pour cet échange.  

 

MAR : Merci Mélanie, et si tu as des questions n’hésitent pas à m’adresser un mail. 

Et je serai ravie de lire ton travail quand tu l’auras terminé.  

 

MG : Avec plaisir. Encore merci, bonne fin de journée.  

 

MAR : A toi aussi. Au revoir. 
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V. GRILLES D’OBSERVATION SYSTÉMATIQUES 
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Résumé  

Cette recherche fait écho au fort engouement que connait la pratique sportive 

auto-organisée, notamment dans le milieu de la course à pied. Elle analyse à la fois 

les besoins et attentes de ces nouveaux pratiquants libres et autonomes et les enjeux 

que ces modes de pratiques inédits posent aux institutions. Inspirée par une 

démarche sociologique, ce travail met en évidence les ambivalences de ce type de 

pratiques et la contradiction qu’il peut exister entre une pratique « sauvage » d’une 

activité physique et sportive et le cadre dicté par la société au sein de laquelle est 

inséré l’individu. Au-delà des pratiques sportives auto-organisée urbaines, cette 

recherche s’attache également à montrer les enjeux que peuvent poser ces pratiques 

en milieu naturel. Elle souligne la multitude et la diversité des enjeux qui découlent 

de cette auto-organisation et la difficulté qu’éprouvent les institutions à y répondre.  

 

 

MOTS CLEFS : Pratiques sportives auto-organisées –  Course à pied – Institutions – 

Gestion – Enjeux 

 

Abstract  

 

This research refers to the craze of self-organized sports practices, especially in the 

field of running. It analyzes both the needs and expectations of these new free and 

autonomous practitioners and the issues that these new arrangements of practice 

submit to institutions. Inspired by a sociological approach, this work highlights the 

duality of this type of practice and the contradiction that can exist between a "wild" 

practice and the framework fixed by the society in which the people is inserted. 

Beyond urban self-organized sports practices, this research also aims to show the 

issues that these practices can involve in a natural environment. It highlights the 

large number and diversity of issues that arise from this self-organization and the 

difficulty that establishment have to answering them.  
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